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La ministre de la Transition e cologique a annonce  le 29 septembre 2020 un plan relatif au bien-e tre 
de la faune sauvage captive qui pre voit notamment des mesures d’interdiction de de tention de 
certaines espe ces animales, dont les animaux pre sente s au public dans des e tablissements itine rants 
et les ce tace s des delphinariums. Dans ce cadre, elle a souhaite  disposer d’e le ments pour de finir une 
strate gie nationale accompagnant cette de cision. 

La ministre a sollicite , par courrier du 4 de cembre 2020, le vice-pre sident du CGEDD pour la 
re alisation d’une mission d’expertise visant a  e valuer les besoins d’accueil de ces animaux, identifier 
les mesures de renforcement et d’augmentation des capacite s de placement, recommander et 
hie rarchiser les actions a  adopter dans une strate gie nationale. 

La mission, compose e de Catherine Lhote et de Thierry Galibert qui en assurait la coordination, a 
conduit ces travaux en s’appuyant notamment sur trois pre ce dents rapports du CGEDD (CGEDD n° 
005929-01 et CGAAER n°1822 « Conditions d’accueil des animaux de la faune sauvage non 
domestiques saisis ou recueillis» de mai 2010 ; CGEDD n°010291-01  «Conditions d’accueil des animaux 
saisis » de janvier 2016 et CGEDD n°012675-01 et CGefi n° 19-02-09 « Impact des mesures envisagées 
pour la détention des cétacés sur le devenir des animaux et les activités de présentation au public » de 
juillet 2019) et en organisant des entretiens avec l’ensemble des acteurs concerne s. Ce travail a e te  
mene  en lien avec la direction de l‘eau et de la biodiversite  (DEB) du ministe re de la Transition 
e cologique (MTE).  

Dans la continuite  des rapports pre ce dents, la mission note la ne cessite  de prendre en compte de 
manie re spe cifique les animaux saisis ou abandonne s, provenant de structures e conomiques ou de 
particuliers, dans lesquelles ils ont e te  prive s de leur comportement naturel et ont acquis des 
caracte res e thologiques les rendant inaptes a  l’accueil direct en parc zoologique et, a fortiori, au 
rela cher dans le milieu naturel. Pour ce faire, elle propose, comme les rapports pre ce dents, de de finir 
dans le Code de l’environnement les notions de « refuge » et de « sanctuaire », pour qualifier les 
e tablissements destine s a  accueillir ces animaux de façon temporaire ou permanente. La qualification 
permettra aux structures concerne es de be ne ficier d’une reconnaissance et de l’appui de l’E tat pour 
re aliser des investissements de die s a  l’accueil des animaux concerne s. 

La mission constate que la connaissance du flux annuel d’animaux saisis et abandonne s reste 
insuffisante et que les modalite s de placement dans des structures adapte es sont encore de finies au 
cas par cas, sans organisation formalise e. En premier lieu, pour re pondre au besoin de connaissance 
des flux, elle propose l’utilisation de la base de donne es des animaux sauvages captifs (i-fap), issue de 
la loi biodiversite  de 2016, pour constituer une base de donne es des animaux saisis, en la faisant 
renseigner, via la proce dure de die e, par les services de contro le ou les e tablissements accueillant les 
animaux. En second lieu, elle propose de confier a  l’association française des parcs zoologiques, par 
convention avec le ministe re, le ro le de guichet unique, charge  de trouver, a  la demande des services 
de contro le ou des autorite s judiciaires, le lieu d’accueil adapte  aux animaux concerne s. Ce dispositif 
serait accompagne  par un rappel des re gles de placement et de meilleure prise en compte des frais 
engage s pour l’entretien des animaux. La cre ation du guichet unique et des po les judicaires re gionaux 
spe cialise s dans le domaine de l’environnement devrait permettre d’ame liorer l’articulation entre les 
structures d’accueil, les services de contro le et les autorite s judiciaires. La gouvernance du dispositif 
serait assure e par la commission nationale consultative de la faune sauvage captive, charge e d’e tablir 
annuellement son bilan et les besoins comple mentaires en structures de placement.  

Sur ce dernier point, la mission rele ve que les besoins en placement restent difficiles a  de terminer de 
façon pre cise, seul le dispositif propose  (guichet unique, base de donne es des animaux saisis ou 
place s, gouvernance) permettant de les e valuer. Elle identifie toutefois de s maintenant, un besoin 
pour des espe ces de reptiles, d’oiseaux et d’amphibiens pour lesquels des appels a  projets pourraient 
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e tre lance s par le MTE pour leur cre ation aupre s de structures volontaires. 

Concernant le placement des animaux de cirque, la mission identifie un stock de pre s de six cents 
fe lins et d’une cinquantaine de primates. Les besoins en placement sont e troitement lie s aux 
strate gies que vont de velopper leurs proprie taires actuels, en fonction des possibilite s 
re glementaires qui seront offertes. Elle propose des pistes (cirques fixes avec spectacles, structures 
sanctuaires) et conside re pre fe rables des solutions construites avec les circassiens, le mode le 
propose  par le projet de « l’Oasis »1 lui semblant le plus adapte . Elle propose qu’un appel a  projets 
soit lance  par le MTE sur cette the matique sur la base d’un cahier des charges et d’un appui financier 
pour la cre ation de structures d’accueil de die es, re utilisables lorsque le stock d’animaux de cirques 
sera e puise . 

Concernant les quatre orques et vingt-et-un dauphins actuellement de tenus dans deux delphinarium, 
apre s avoir e tudie  les hypothe ses d’enclos marins et constate  la complexite  de leur concre tisation et 
l’absence de viabilite  actuelle, elle recommande la mise en œuvre d’e tudes scientifiques portant, 
d’une part, sur les possibilite s de contraception chez ces mammife res marins, cohe rentes avec leurs 
besoins physiologiques et, d’autre part, sur la constitution d’un enclos marin en proposant un cahier 
des charges. 

Dans l’attente des re sultats de l’e tude relative a  l’enclos marin, elle sugge re de ne pas favoriser 
l’expe dition des spe cimens en dehors du territoire europe en. Cette solution lui semble antinomique 
avec les objectifs du plan national bien-e tre mais aussi avec une recherche de cohe rence avec des 
enjeux environnementaux globaux. Elle propose que les animaux actuellement de tenus dans les 
delphinariums y demeurent jusqu’a  la fin de leur vie, en formulant des recommandations pour 
ame liorer ces structures et les soins aux animaux afin d’assurer aux spe cimens de tenus des 
conditions de vie compatibles avec leurs besoins physiologiques et de renforcer la sensibilisation du 
public a  la pre servation de ces espe ces et de la biodiversite . 

 

                                                                 
1 Projet de sanctuaire pour les fauves actuellement de tenus dans des cirques, de crit en 3.3.2.1, et a  l’annexe 4. 
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La ministre de la Transition e cologique a demande  au CGEDD de re aliser une mission d’expertise en 
vue de de finir une strate gie nationale sur les structures d’accueil des animaux de la faune sauvage 
saisis, confisque s ou dont le proprie taire souhaite se dessaisir. Elle a pre cise  que cette mission devra 
inte grer dans la re flexion les conse quences de la mise en œuvre du plan national en faveur du bien-
e tre de la faune sauvage captive, notamment celles concernant les animaux actuellement de tenus par 
des e tablissements de spectacles itine rants et dans les delphinariums.  

Pour conduire ces travaux, la mission s’est appuye e sur trois rapports ante rieurs du CGEDD (2010, 
2016 et 2019) consacre s a  cette the matique. En particulier, le rapport CGEDD n° 010291-01 de 
janvier 2016 est porteur de pistes inte ressantes sur le sujet des animaux saisis que la pre sente 
mission reprend a  son compte.  Le rapport de CGEDD n° 012675-01 et CGefi de juillet 2019 constitue 
une e tude approfondie sur le devenir des ce tace s dans les delphinariums s en France 

Toutefois, le contexte le gislatif et re glementaire a e te  modifie  depuis la publication de ces rapports, a  
travers notamment l’adoption de la loi biodiversite  en 2016 cre ant notamment l’Agence française de 
la biodiversite  (AFB) et l’Identification de la faune sauvage prote ge es (i-fap) et la cre ation de l’Office 
français de la biodiversite  (OFB) en 2019. La cre ation de po les re gionaux spe cialise s en matie re 
d'atteintes a  l'environnement, instaure s par la loi du 24 de cembre 2020 (parquet europe en) devrait 
e galement faciliter la mise en œuvre effective de certaines recommandations de la mission.  

La mission a re alise  de nombreux entretiens avec l’ensemble des acteurs du dossier (parcs 
zoologiques, associations de protection de la nature, professionnels du cirque et experts 
ve te rinaires). Les entretiens e taient syste matiquement re alise s par visio-confe rence, compte tenu de 
la situation sanitaire. Elle a e galement e te  associe e aux re unions organise es par la direction de l’eau 
et de la biodiversite  (DEB) du ministe re de la Transition e cologique (MTE), avec les circassiens, les 
responsables des delphinariums, et les organisations non gouvernementales (ONG) dans le cadre du 
plan relatif au bien-e tre de la faune sauvage. 
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L’objet de cette partie est de donner les e le ments du cadre re glementaire aux niveaux international, 
europe en et national strictement utiles a  la compre hension des modalite s de placement des animaux 
de la faune sauvage exotique en France confisque s ou saisis par une administration, ou abandonne s 
par leur proprie taire. Dans cette partie, l’accent sera mis sur des textes entrant dans le champ de la 
mission et parus depuis l’e laboration du rapport CGEDD sur les conditions d’accueil des animaux 
sauvages saisis (rapport n°010291-01 - janvier 2016- Partie 1- Application des re glementations 
internationales et nationales sur les animaux de la faune sauvage).  

 

La « convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d’extinction » (CITES) signe e par 183 pays et entre e en vigueur le 1er juillet 1975, appele e e galement 
Convention de Washington, re glemente le commerce international des espe ces (animaux vivants, 
parties d’animaux morts et produits) inscrites dans ses annexes. Elle re pertorie les espe ces animales 
selon la menace qui pe se sur leur situation (espe ces menace es d’extinction ou pouvant le devenir 
sans contro le de leur commerce).   

Les E tats membres de l’Union Europe enne (UE) n’appliquent pas la CITES elle-me me, mais des 
re glements qui en harmonisent et en renforcent l’application sur le territoire de l’UE. Les plus 
importants sont les deux textes suivants : 

 Re glement europe en n° 338/97 du Conseil du 9 de cembre 1996, dit re glement de base. 

 Re glement europe en n° 865/2006 de la Commission du 4 mai 2006, dit re glement de mise en 
œuvre.  

Le re glement 338/97 stipule notamment que la de cision de placement d’un spe cimen confisque  
rele ve d’une « … autorité compétente de l’État membre qui a opéré la confiscation…». La 
recommandation de la commission e dicte e le 13 juin 20172   de finit un ensemble de mesures 
concre tes a  mettre en œuvre pour l’application du re glement pre cite  et qui portent notamment sur la 
ne cessite  de « prévoir des installations pour la détention temporaire de spécimens vivants saisis ou 
confisqués et, le cas échéant, des mécanismes pour leur hébergement à long terme. » 

La de termination des conditions de placement des animaux sauvages saisis ou confisque s rele ve de la 
DEB, qui est par ailleurs l’organe de gestion CITES pour la France.  

Notre pays respecte globalement ses engagements en la matie re. Toutefois, le processus de placement 
des animaux de la faune sauvage exotique confisque s ou saisis me riterait d’e tre ame liore  et pre cise  
(cf. partie 2 du rapport). 

Le plan d’action de l’Union Europe enne contre le trafic d’espe ces sauvages de fe vrier 2016 fait le 

                                                                 
2 Recommandation II-i). 
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constat que le monde connait ces dernie res anne es une forte progression des trafics lie s aux espe ces 
sauvages, avec des conse quences de vastatrices sur de nombreuses espe ces parmi les plus 
emble matiques, ainsi que sur l’e conomie et la se curite  de certains E tats. Ces trafics trouvent leurs 
prolongements en Europe a  travers la loi de l’offre et de la demande. Avec ce plan, l’UE appelle ses 
membres a  unir leurs efforts et a  prendre d’urgence des mesures pour mettre fin au braconnage et au 
trafic d’espe ces animales et ve ge tales. 

Ce plan n’a pas valeur re glementaire, mais il aborde la question de la de tention des animaux sous le 
prisme du placement des animaux saisis et confisque s. 

L’action 19 (Ame lioration des soins prodigue s aux spe cimens vivants d’animaux et de plantes saisis 
ou confisque s) de ce texte est ainsi libelle e : « Des installations sont disponibles dans tous les États 
membres pour la détention temporaire de spécimens vivants saisis ou confisqués et, le cas échéant, des 
mécanismes pour leur placement à long terme. Une assistance est proposée aux autres États membres. » 

Or le constat est partage  par les professionnels, les services de l’E tat et les associations de protection 
animale, qu’il manque en France des installations pour l’accueil des spe cimens vivants saisis de faune 
sauvage et que le proble me perdure depuis une trentaine d’anne es. 

La directive 92/65/CEE du Conseil, dite « directive balai », de finit les conditions de police 
sanitaire re gissant les e changes et les importations d’animaux dans la Communaute  europe enne. Elle 
a e te  transpose e dans le droit français par l’arre te  du 9 mars 20123  (conditions sanitaires relatives a  
l’agre ment sanitaire des e tablissements a  caracte re fixe et permanent de tenant des spe cimens vivants 
de la faune locale ou e trange re et proce dant a  des e changes d'animaux et de leurs spermes, embryons 
et ovules). Cette directive concerne notamment les parcs zoologiques dont l’agre ment sanitaire pour 
l’e change d’animaux vivants de la faune locale ou e trange re est subordonne  a  l’existence de locaux 
d’isolement ou de quarantaine. Un passage des animaux en quarantaine durant un minimum de 
trente jours est obligatoire sauf entre e tablissements agre e s. 

Dans ce domaine, les parcs zoologiques en France se sont dote s d’installations de quarantaine (cf. 
2.2.1) et, pour certains, engagent des travaux pour accroitre leurs capacite s. Ces installations sont 
ne cessaires pour le recueil des animaux confisque s et saisis chez des particuliers ou dans des 
e tablissements itine rants ou des e tablissements fixes non agre e s, a fortiori pour l’accueil des animaux 
abandonne s par des particuliers. 

Le règlement sanitaire international (RSI) : Les animaux de la faune sauvage exotique font partie 
des « marchandises » concerne es par le RSI adopte  par l’Organisation mondiale de la Sante  (OMS) en 
2005 et transcrit dans le droit français par le de cret 2007-1073 du 15 juillet 2007 et suivants.  

Les animaux constituant des vecteurs potentiels de zoonoses, les points d’entre e (ae roports,
ports, …) sur le territoire national doivent e tre e quipe s de locaux permettant d’isoler les animaux 
dont la situation sanitaire est incertaine. 

A  ce titre, le rapport de 2016 du CGEDD pre cite  relevait que le la France ne respectait pas le RSI et, 
qu’au moins dans le cas de l’ae roport de Paris-Charles de Gaulle, une installation d’isolement devait 
e tre identifie e. Sur ce point, la mission a note  la mise en service en fe vrier 2020, de la station 
d’accueil d’isolement dite « quarantaine » sur la zone Fret Cargo de l’ae roport de Paris-Charles de 

                                                                 
3   Arre te  du 9 mars 2012- JORF du 27 avril 2012 – relatif aux conditions sanitaires relatives a  l’agre ment sanitaire des 
e tablissements a  caracte re fixe et permanent de tenant des spe cimens vivants de la faune locale ou e trange re et 
proce dant a  des e changes d'animaux et de leurs spermes, embryons et ovules. 
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Gaulle. Cette station est effectivement e quipe e pour l’accueil d’animaux en transit (incluant 
arachnides, insectes, reptiles, poissons, mollusques, coquillages et coraux…) en provenance de pays 
tiers et dont le statut sanitaire est incertain. L’accueil est pre vu pour des se jours courts de trois a  
quatre jours maximum le temps de l’obtention d’une de cision administrative de placement dans une 
structure adapte e a  l’espe ce concerne e ou de restitution au proprie taire ou de renvoi vers le pays 
d’origine. Cette installation re pond aux dispositions re glementaires, en l’occurrence a  l’arre te  du 24 
mars 20174 (conditions d’accueil et de prise en charge des animaux dont le statut sanitaire est 
incertain). 

 

 La loi n° 2020-1672 du 24 décembre 2020 relative au Parquet européen, à la justice 
environnementale et à la justice pénale spécialisée. 

La loi pre voit (articles 15 et 17) la création de pôles régionaux spécialisés en matie re d'atteintes a  
l'environnement. Le de cret n° 2021-286 du 16 mars 2021 fixe le sie ge des po les re gionaux dans 
chaque cour d’appel et adapte les dispositions relatives aux assistants spe cialise s en matie re 
environnementale dans les po les re gionaux et interre gionaux.  

Cette disposition vise a  ame liorer la lutte contre la de linquance environnementale et a  permettre de 
donner une re ponse rapide au traitement des affaires dirige es contre des personnes morales a  enjeu 
financier important, et aux affaires les plus complexes, dont les trafics touchant a  la faune et a  la flore, 
dans un cadre de coope ration europe enne renforce .  

 Les dispositions concernant le champ de la mission se trouvent principalement dans le code 
de l’environnement (CE) pour la protection des espe ces non domestiques et dans le code 
rural et de la pe che maritime (CRPM) pour les animaux dangereux et errants, la protection 
des animaux et leur contro le sanitaire : 

La Loi n° 2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l’Office Français de la Biodiversité 
(OFB)  

Regroupant les agents de l'Agence française pour la biodiversite  (AFB), cre e e le 1er janvier 2017, et 
de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS), l'OFB est en premie re ligne pour 
appuyer le plan biodiversite  de juillet 2018, les strate gies nationales de la biodiversite  et les actions 
de la France dans le domaine de la biodiversite  au plan international. Le nouvel ope rateur dispose de 
compe tences techniques et scientifiques sur l’ensemble des milieux naturels, terrestres, aquatiques 
et marins. Il conduit des programmes de recherche, collecte des donne es et assure une mission de 
coordination technique des syste mes d’information en matie re de biodiversite . Il est e galement le 
principal organisme public en charge de faire respecter la re glementation environnementale. Les 
pouvoirs des inspecteurs de l’environnement ont e te  renforce s par la loi. L’OFB est un acteur de 
premier plan dans la lutte contre les trafics d’animaux de la faune sauvage, dans laquelle il interagit 
avec les autres services de contro le (douanes, l’Office central de lutte contre les atteintes a  
l'environnement et a  la sante  publique ou OCLAESP, gendarmerie, …).  

Les inspecteurs de l’environnement de l’OFB sont fre quemment a  l’origine des confiscations, saisies 

                                                                 
4 Arre te  du 24 mars 2017 – JORF du 26 mars 2017 -portant application de l’article D.3115-18 du Code de la sante  
publique et fixant les conditions d’accueil et de prise en charge des animaux dont le statut sanitaire est incertain. 
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et placements d’animaux dans le cadre des proce dures judiciaires. Ils exercent a  pre sent sous 
l’autorite  des magistrats des nouveaux po les re gionaux spe cialise s pre cite s. Il faut toutefois noter 
qu’ils ne sont pas ou peu forme s pour appre cier les conditions de bien-e tre animal. C’est sans doute 
un point a  ame liorer. 

La Loi n°2016-1087 du 8 aout 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages 5 

Cette loi (art. 154) pre voit l’obligation d’identifier individuellement les mammife res, oiseaux, reptiles 
et amphibiens d'espe ces non domestiques de tenus en captivite . Dans la suite de la loi et dans le cadre 
de ses de crets d’application, le fichier national i-fap (pour Identification de la Faune sauvage 
Prote ge e) a e te  cre e  en 2018. Les espe ces concerne es par l’enregistrement dans le fichier i-fap sont 
les espe ces animales sauvages inscrites aux annexes du re glement CITES et les espe ces prote ge es par 
la re glementation française. 

Le fichier d’identification individuelle a pour objectif d’assurer le suivi statistique et administratif des 
animaux dont l'identification est obligatoire et de permettre d'identifier leurs proprie taires et 
de tenteurs successifs. La gestion en a e te  confie e a  la « société d’actions et de promotion vétérinaires » 
(SAPV) par une convention - renouvele e a  compter du 01/01/2021 e tablie entre la SAPV, le MTE et le 
ministe re de l’agriculture et de l’alimentation (MAA).  

L’arrêté du 8 octobre 2018 (JORF 13 octobre 2018) fixant les re gles ge ne rales de de tention des 
animaux non domestique (modifie  par l’arre te  du 8 janvier 2021). Cet arre te  fixe les exigences pour la 
détention en captivité des animaux d'espèces non domestiques par toute personne, physique 
ou morale et encadre la proce dure de de tention (de claration, autorisation, …). En cela, il abroge et 
remplace les dispositions ante rieures (pre vues par l’arre te  du 10 aout 2004). Il pre cise en outre pour 
chaque espe ce, les modalite s de marquage individuel. 

L’arrêté du 18 mars 2011 (JORF du 5 avril 2011) fixe les conditions de de tention et d’utilisation des 
animaux vivants d’espe ces non domestiques dans les établissements de spectacles itinérants.   

L’arrêté du 25 mars 2004 (JORF 1et avril 2004) fixe les re gles ge ne rales de fonctionnement et les 
caracte ristiques ge ne rales des installations des établissements zoologiques a  caracte re fixe et 
permanent, pre sentant au public des spe cimens vivants de la faune locale ou e trange re. 

Le maire, en application du CRPM L 211-11 (animaux dangereux), et L211-21 (animaux errants) 
peut faire placer des animaux errants ou dangereux dans des lieux de de po ts adapte s. En l’absence de 
fourrie re pour les animaux non domestiques, des collectivite s ont pu passer une convention avec un 
parc zoologique pour l’accueil des animaux non domestiques exotiques trouve s errants 
(wallabies, …). 

                                                                 
5 De cret n°2017-230 du 23 fe vrier 2017 et de cret n° 2018-531 du 28 juin 2018. 
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L’objet de la mission d’expertise du CGEDD est essentiellement la faune sauvage exotique mais la 
proble matique de placement d’animaux de la faune sauvage peut concerner e galement la faune 
sauvage endoge ne saisie (par exemple, lorsqu’elle concerne des animaux recueillis par des 
particuliers dans la nature) ou passant par des centres de soins ou de sauvegarde.  

En France, la de nomination “animal sauvage” recouvre deux situations diffe rentes, « animal sauvage 
captif » et « animal sauvage non captif ».  

La notion de bien-e tre animal n’existe pas dans la nature, elle ne concerne que les animaux sous 
responsabilite  humaine. 

 

Les caracte ristiques individuelles des spe cimens « saisis » justifient un traitement spe cifique. Des 
individus d’espe ces de faune sauvage, captive ou non, peuvent ne cessiter leur placement dans des 
circonstances variables, pouvant de couler de de cisions judiciaires notamment lorsqu’ils sont trouve s 
par les services de contro le en dehors d’e tablissements ayant l’autorisation de les de tenir, ou 
lorsqu’ils font l’objet d’un dessaisissement par leur proprie taire6.  

Ils peuvent e galement e tre trouve s errants ou blesse s dans la nature, soit apre s un abandon par leur 
proprie taire ante rieur soit apre s un accident, lorsqu’ils appartiennent a  la faune sauvage endoge ne. 

En dehors des animaux accidente s de la faune sauvage endoge ne, et de celui des animaux pre leve s 
dans la nature pour e tre commercialise s et transitant sur le territoire national, les spe cimens 
concerne s ont, dans la quasi-totalite  des cas, ve cu en captivite  et en proximite  avec l’e tre humain, 
voire sont issus de plusieurs ge ne rations ayant ve cu dans ce cadre. Il est conside re  que des spe cimens 
ayant eu ce type d’expe rience de vie ne sont, ni imme diatement « relachâbles » dans le milieu naturel, 
ni inte grables dans un groupe d’animaux de la me me espe ce, au sein d’un parc zoologique, par 
exemple, compte tenu de leurs caracte ristiques comportementales.  

En conse quence, et sauf a  envisager l’euthanasie syste matique des spe cimens ainsi recueillis, la 
question de la gestion et du placement, temporaire ou permanent, de ces spe cimens est pose e aux 
autorite s. La question pendante est bien celle de la conservation de ces spe cimens, quel que soit leur 
inte re t pour la conservation de l’espe ce, dans une logique de pre servation individuelle de ces 
spe cimens.   

A  l’ensemble de ces cas de figure habituels viennent s’ajouter les animaux concerne s par le plan 
d’action pour le bien-e tre animal pre sente  par la ministre de la Transition e cologique le 29 septembre 
2020, a  savoir essentiellement les animaux de cirque - principalement des grands fauves, des 
                                                                 

6  
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primates, quelques herbivores dont des e le phants - et les ce tace s des delphinariums.   

S’agissant des animaux de cirques et ce tace s, ainsi que des animaux de la faune sauvage de tenus par 
des particuliers, les spe cimens concerne s ont en re gle ge ne rale des comportements diffe rents de ceux 
de leurs conge ne res sauvages du fait de leur impre gnation par l’homme lie e a  leurs conditions 
d’entretien et d’« éducation ». 

Dans le cadre des animaux de cirque issus de reproduction en captivite , ils font l’objet d’une se lection 
sur le comportement (absence de reproduction des animaux les plus craintifs, les plus stresse s, les 
plus agressifs et se lection pour reproduction des « bonnes bêtes »). Il apparaî t donc extre mement 
hasardeux de fonder les besoins de ces individus sur les connaissances disponibles sur les animaux 
non captifs de me me espe ce. Les circassiens expliquent d’ailleurs que leurs animaux ne peuvent e tre 
conside re s comme e tant dans des conditions de bien-e tre s’ils sont se pare s de leurs interlocuteurs 
humains habituels. 

Par ailleurs, la me connaissance quasi syste matique de leur origine exacte et de leur ge ne tique 
interdit leur introduction dans des programmes de conservation de leur espe ce et rend tre s 
complexes, voire impossible, leur inte gration dans des groupes de ja  constitue s au sein des zoos et 
leur pre sentation au public. 

L’impossibilite  de rela cher les animaux dans les milieux naturels est conside re e comme la re gle, sauf 
de rares exceptions. Cette impossibilite  est conteste e par l’association Rewild (One Voice est sur une 
ligne proche, de placement dans des parcs naturels ou sanctuaire a  l’e tranger) qui en fait son objectif 
principal. Rewild a repris le zoo de Pont-Scorff dans le Morbihan dans l’objectif d’en faire un refuge. 
L’association prend argument sur l’expe rience de la fondation Aspinall en Grande-Bretagne qui se 
consacre a  la re introduction en milieu sauvage de spe cimens d’espe ces menace es e leve s en captivite  
et notamment en parcs animaliers. La fondation Aspinall est elle-me me proprie taire de deux parcs en 
Angleterre. L’objectif de Rewild est de re introduire ces spe cimens dans leur milieu naturel ou, a  
de faut, dans des sanctuaires existants ou a  cre er dans des pays ayant des conditions ge o-climatiques 
correspondant a  leur vie dans le milieu naturel. Au-dela  de la pe tition de principe, l’association 
indique que, d’un point de vue e conomique, leur entretien dans ces conditions est moins couteux que 
leur maintien dans des structures implante es en zone europe enne tempe re e. 

L’ensemble des animaux concerne s par cette the matique doivent e tre conside re s dans une logique de 
pre servation des individus, en recherchant les conditions optimales de leur bien-e tre. Cette logique 
suppose de de finir des dispositions concernant leur bien-e tre dans les structures d’accueil, mais 
e galement des obligations spe cifiques en termes de pe dagogie oriente es vers le respect des 
comportements biologiques des spe cimens et la lutte contre les trafics a  travers le re cit au public de 
l’histoire individuelle de l’animal. 

Le rapport CGEDD n°010291-01 de janvier 2016 portant sur les « conditions d’accueil des animaux 
sauvages saisis » proposait quelques me thodes qui restent d’actualite  et que la pre sente mission 
reprend a  son compte. Des extraits de ce rapport figurent en annexe, notamment pour les aspects 
relatifs a  la quarantaine, a  une gestion pragmatique des animaux saisis et a  l’utilisation e ventuelle de 
l’euthanasie. 

Pour les animaux saisis dans les ae roports, la CITES pre voit, parmi les options, le retour des 
spe cimens vers leur pays d'origine, mais ce retour doit alors e tre ge re  en lien avec l'organe de gestion 
CITES du pays concerne .  
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Il n’existe pas de liste suivie au niveau national des structures qui accueillent des animaux confisque s, 
saisis ou abandonne s de la faune sauvage.  

Sur la demande du MTE, l’OFB et l’association française des parcs zoologiques (AFdPZ), 
re gulie rement confronte s a  la proble matique du placement des animaux de la faune sauvage, ont 
re alise  fin 2020 un e tat des lieux des structures d’accueil disposant des installations ne cessaires et 
des compe tences requises.  

Plus pre cise ment, afin d’estimer le diffe rentiel entre les besoins de placement et l’offre disponible, le 
MTE a demande  a  l’OFB et a  l’AFdPZ d’identifier les structures d’accueil a  court, moyen et long 
termes, et les e tablissements de type « sanctuaire » que les services de l’E tat peuvent mobiliser. Il 
e tait e galement demande  d’e valuer la capacite  d’accueil actuelle et maximale, ainsi que le nombre des 
animaux saisis, confisque s ou abandonne s qui ont ne cessite  un placement en 2018 et 2019. 

Ce recensement a e te  re alise  gra ce a  un questionnaire adresse  aux e tablissements adhe rents de 
l’AFdPZ (95 e tablissements) et a  des e tablissements non adhe rents re pertorie s par l’OFB. Les 
re sultats ont e te  transmis au MTE et a  la mission, a  travers un tableau de 129 e tablissements ayant 
re pondu.  

Le recensement transmis ne renseigne pas sur les capacite s d’accueil des structures pour ces 
animaux. Toutefois, l’analyse des re ponses fait apparaitre les re sultats suivants : 

Parcs zoologiques : cet intitule  recouvre 104 e tablissements de nomme s diversement, parcs et 
jardins animaliers, parcs zoologiques prive s et publics, sanctuaires, refuges, quelques e levages avec 
pre sentation au public. 

78% de ces e tablissements accueillent ou sont dispose s a  accueillir des animaux saisis de la faune 
sauvage, temporairement et/ou de façon de finitive, dans la limite des capacite s structurelles, des 
compe tences, et de leur spe cialite  (Parcs zoologiques spe cialise s pour les reptiles, ou pour les oiseaux 
par exemple). 

Un e tablissement sur deux de clare posse der des installations de quarantaine. 

Les chiffres communique s par ces 129 e tablissements font e tat d’environ 1 000 spe cimens recueillis 
par an : 1317 spe cimens en 2018 ; 887 spe cimens en 2019 ; 1002 spe cimens en 2020, toutes espe ces 
confondues.  

Plus de la moitie  de ces animaux sont effectivement saisis et place s dans les parcs zoologiques 
français ou dans les Refuges par les agents des services de police (OFB, gendarmerie, …) ou des 
douanes. Ces animaux sont principalement des psittacide s, reptiles (notamment venimeux), primates 
(magots et capucins), rapaces, cervide s, et quelques fe lins (tigres, lions, servals, panthe re noire). 

Pour l’autre partie, ils rele vent de la de nomination « nouveaux animaux de compagnie » ou NAC, 
abandonne s par des particuliers (des tortues de Floride en grand nombre, des perroquets dont des 
Gris du Gabon, et des reptiles) et pour, une moindre partie, de la faune sauvage locale trouve e blesse e 
(rapaces, …). 

Aquariums : vingt e tablissements sont re pertorie s, dont quinze recueillent des animaux de la faune 
sauvage saisis (518 animaux au total en 2018 ; 369 animaux en 2019). Les animaux sont en premier 
lieu des Tortues de Floride, puis viennent les poissons, coraux durs et mous, mollusques marins. En 
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dehors des Tortues de Floride, les e tablissements ne font pas e tat de tension sur leur capacite  
d’accueil pour ces espe ces. Quelques aquariums recueillent des mammife res marins, comme 
l’aquarium de Biarritz e galement centre de soins pour les phoques et les tortues marines. 

Autres types de structures : sont re pertorie es des structures, comme la fourrie re pour les animaux 
de la faune sauvage inte gre e au muse um d’histoire naturelle de Tours (qui comporte une capacite  
pour cinquante reptiles non venimeux), des centres de soins de la faune europe enne ou encore 
quelques fauconniers assurant des spectacles itine rants. 

La mission s’est entretenue avec les responsables de dix-sept structures (parcs zoologiques, refuges 
et sanctuaires) de cette liste, qui apparaissaient comme particulie rement actives dans l’accueil des 
animaux de la faune sauvage, ainsi qu’avec deux structures en Europe. 

 

La fondation européenne « animal advocacy and protection » (AAP) intervient fre quemment 
dans le placement d’animaux saisis ou abandonne s en France. 

AAP est implante e a  Almere aux Pays-Bas et dispose de deux centres d’accueil des mammife res de la 
faune sauvage exotique, l’un a  Almere sur 5,5 ha et l’autre en Espagne (centre « Primadomus », pre s 
d’Alicante) sur 180 ha. Elle est affilie e au re seau « european alliance of rescue centers and 
sanctuaries » (EARS7 ) et obe it aux normes strictes e dicte es par ce re seau europe en. 

Ces structures sont des refuges, pour un accueil temporaire spe cialise  pour les fe lins, chimpanze s et 
primates. Elles comportent des locaux de quarantaine. Les fauves notamment demeurent trois mois 
en quarantaine, en observation, et e valuation me dicale et comportementale. Les animaux sont 
ensuite conserve s dans les refuges le temps ne cessaire pour trouver un placement de finitif dans un 
autre e tablissement (parc zoologique ou sanctuaire) principalement en Europe. La capacite  de ces 
deux structures est de 450 animaux. Fin 2020, AAP de tenait 414 animaux dans ses deux centres, dont 
121 dans son centre en Espagne.  

La fondation est fre quemment et directement sollicite e par des associations françaises de protection 
animale, des parcs zoologiques ou des refuges (Tonga Terre d’accueil et l’Arche sont des partenaires 
re guliers), pour prendre en charge des animaux en France, saisis par un service de contro le ou 
abandonne s. Les demandes venant de la France sont plus nombreuses que venant des Pays-Bas et de 
l’Espagne. La fondation re alise e galement le transport des animaux entre les e tablissements. 

Entre 2001 et 2020, AAP a reçu de France 3 131 demandes de prises en charge (1 691 pour des 
primates et 1 440 pour d’autres mammife res). En total, AAP a pu accueillir 405 de ces animaux (272 
primates et 133 d’autres espe ces de mammife res). Ces chiffres incluent des animaux d'origines 
diffe rentes (animaux de compagnie, animaux de cirque, etc.).  

Sur la me me pe riode, AAP a reçu 658 demandes de sauvetage d’animaux des cirques ou d’autres 
activite s de divertissement dans divers pays de l’Union Europe enne. Presque toutes ces demandes 
concernaient des fe lins et des primates. AAP a pris en charge soixante-dix-huit de ces animaux 
principalement de la France (babouins, macaques, lions, tigres, pumas et le opards), ainsi que 
d’Espagne et d’Allemagne.  

Le budget annuel de la fondation est entre 8,5 et 9,5 M€, dont 7M€ proviennent de donateurs 
particuliers. Les recettes sont e galement alimente es par la loterie nationale des Pays-Bas et une 
subvention de l’E tat (1% du budget) pour les soins aux animaux confisque s aux Pays-Bas. Elle 

                                                                 
7   EARS implante  a  ALMERE, aux Pays-Bas, est un re seau qui soutient et repre sente les centres de sauvetage et les 
sanctuaires a  travers l'Europe, leur permettant de travailler ensemble pour atteindre des objectifs mutuels de bien-
e tre animal et de conservation. 
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dispose de cent agents permanents et de deux-cents be ne voles.  

 

Le centre « natuurhulpcentrum wildlife rescue center » a  Oudsbergen en re gion flamande en 
Belgique est ge re  par une association prive e a  but non lucratif fonde e en 1976, qui re unit 18 000 
membres et emploie quinze permanents et cent-vingt be ne voles. 

En 2020, le centre a accueilli 11 000 animaux (80% d’animaux sauvages indige nes et 20% d’animaux 
exotiques (dont des grands fauves) et des animaux domestiques. Les animaux exotiques sont ensuite 
place s dans d’autres centres ou dans des parcs hors Europe appartenant au re seau propre a  
« natuurhulpcentrum ». Le centre belge collabore e troitement avec AAP et EARS.  

L’association intervient e galement en prestation pour la province du Brabant au Pays-Bas pour la 
faune domestique et la faune sauvage. Les animaux sauvages collecte s dans cette province sont 
quotidiennement transporte s au centre. Le cou t de la prestation est de 40 000€/an pour 1 200 
animaux sauvages qui viennent des Pays-Bas. 

Les installations comportent les locaux de quarantaine. Sans e tre un parc zoologique, les autorite s 
belges autorisent son ouverture au public, ce qui permet d’assurer une partie des ressources. Le 
budget de 1,5 M€, est abonde  a  hauteur de 70 k€ par le gouvernement au titre de l’accueil des 
animaux confisque s. Pour faire fonctionner le centre, l’association organise de nombreux e ve nements 
et perçoit des dons. 

Le centre va prochainement s’e tendre avec la construction d’une quarantaine avec plusieurs cages, 
quatre grandes cages pour des primates et des fe lins, des bureaux et des he bergements pour des 
e tudiants. 

Les animaux de cirque accueillis dans ce centre viennent de France. Deux lions ayant transite  par 
Tonga Terre d’accueil sont entre s re cemment, par un transport pris en charge par One Voice.  Ces 
animaux ont vocation a  e tre place s par la suite dans un parc en Europe, le centre assurant le 
transport vers ce parc avec ses propres ve hicules. 

 

Tonga Terre d’accueil (Loire) 

La structure ge re e par l’association Tonga Terre d’accueil a e te  cre e e par l’espace zoologique de Saint-
Martin-la-Plaine en 2008. Elle accueille essentiellement, dans une logique de refuge non ouvert au 
public, des primates (capacite  de cinquante a  soixante-dix) et des fe lins (capacite  de quarante). Le 
financement est assure  par des dons et legs et des soutiens provenant de diverses associations de 
protection animale, ainsi que de l’espace zoologique de Saint-Martin qui couvre la majeure partie des 
frais et assure, par convention, la mise a  disposition de soigneurs animaliers et de ve te rinaires. Les 
animaux issus du refuge sont, pour la plupart place s dans des parcs zoologiques, quelques transferts 
ayant e galement pu e tre organise s vers l’Afrique du Sud.  

Un projet d’augmentation de capacite  est a  l’e tude pour l’accueil d’une cinquantaine de primates et 
d’une vingtaine de fe lins supple mentaires, pour un cou t d’environ 1,2M€ et un cou t de 
fonctionnement supple mentaire annuel d’environ 185 000€.  

 

La Tanière (Eure-et-Loir) 
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La structure se positionne comme un refuge, ouvert au public, avec la volonte  d’accueillir des 
animaux provenant de saisies (60% des animaux proviennent de saisies) ou abandonne s par des 
particuliers, ainsi que des animaux de cirques en retraite ou des primates de laboratoire. L’ouverture 
au public pre vue en 2020 a du  e tre reporte e en 2021. La structure, construite sur les fonds propres 
de son fondateur pour un montant de 28M€, est ge re e par la SAS La Tanie re. Elle he berge des fe lins 
(lions tigres, servals), des primates, deux e le phants d’Asie venant de zoos, des perroquets et d’autres 
oiseaux, des otaries, des ours, et des cervide s de la faune sauvage locale. Les ame nagements pour 
accueillir vingt a  trente grands fauves et quarante primates supple mentaires sont en cours. Le refuge 
conside re pouvoir accueillir une cinquantaine de grands fauves supple mentaires a  moyen terme, sous 
re serve de moyens financiers. La Tanie re offrirait ainsi la possibilite  de jouer le ro le de quarantaine 
pour les fe lins de cirques avant leur placement e ventuel en parc zoologique. Elle travaille par ailleurs 
sur un projet d’extension sur 14ha pour l’accueil de 150 primates de laboratoires.  

 

Refuge de l’Arche (Mayenne)  

L’e tablissement se positionne comme un refuge pour l’accueil temporaire d’animaux saisis avant leur 
placement dans une structure d’accueil de finitif. Le refuge accueille actuellement 1 300 animaux, 
dont quelques fe lins, mais essentiellement des primates. Un projet de « quarantaine de transit » est 
en cours d’e laboration qui s’e le verait a  800 000€ pour un ba timent de 400M² pouvant accueillir 
quatre loges pour fe lins et huit loges pour des autres espe ces (hors grands herbivores), une salle de 
soins, un espace technique et 400M² d’enclos exte rieurs. Le refuge est e galement un centre de 
sauvegarde pour la faune sauvage locale, rela che e dans la nature.  

 

Parc Phœnix à Nice : Le parc, ge re  par la ville de Nice, envisage de se destiner essentiellement, dans 
un avenir proche, a  l’accueil d’animaux de la faune sauvage saisis (en travaillant notamment avec les 
services des douanes des Alpes-Maritimes) ou dont le proprie taire ne souhaite plus assurer 
l’entretien. Il de tient actuellement une quarantaine d’oiseaux et pre s de deux-cents reptiles (dont 
cent-cinquante tortues). En 2021, le parc engage la construction de volie res pour trente a  quarante 
perroquets et envisage la construction d’une quarantaine balai pour les petits primates, et 
l’ame nagement de terrariums comple mentaires, pour de velopper ses capacite s d’accueil de reptiles.  

Refuge des loups de Coat fur (Co te d’Armor) a une fonction de sanctuaire. Le parc, ge re  par une 
association, accueille dix-sept loups (pour une capacite  de vingt) et une quarantaine de cervide s, qui 
ache vent leur vie sur le site. Les loups males sont syste matiquement ste rilise s par vasectomie.   

 

Autres projets  

On mentionnera e galement le projet de « l’OASIS » issu du partenariat entre la SACPA et 
l’association ROAAR, ainsi que la structure de l’association Elephant Haven, « european elephant 
sanctuary ». Ces deux structures spe cialise es dans l’accueil des animaux de spectacles 
d’e tablissements itine rants sont de crites dans la partie 3 (cf. 3.3.2.1). 

Par ailleurs, selon les informations donne es a  la mission par l’AFdPZ, le parc de Beauval est pre t a  
envisager de cre er une structure de die e a  l’accueil de reptiles et d’amphibiens et le Bioparc de Doué 
la Fontaine pour les oiseaux. 

Enfin, il faut signaler le cas de Pont-Scorff dont l’association Rewild souhaite faire, sous re serve de 
re solution des proble mes juridiques actuels et notamment d’une reprise par Sea Shepherd, une 
structure destine e a  jouer un ro le de refuge avec la volonte  de rela cher ces animaux dans leurs 
milieux naturels, en travaillant essentiellement avec des structures situe es a  l’e tranger, et notamment 
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en Afrique. Toutefois, l’e valuation de ce projet, au plan scientifique, re glementaire et de sa viabilite  
e conomique, sera ne cessaire avant d’envisager le placement d’animaux par les services de l’E tat. 

   

Le rapport conjoint CGEDD (n° 1822) et CGAAER (n° 005929-01) de mai 2010 sur les conditions 
d’accueil des animaux de la faune sauvage exotique saisis ou recueillis pre conisait d’« introduire dans 
le code de l’environnement un statut de refuge pour les animaux de la faune sauvage ». Cette 
recommandation n’a pas connu de suite, pas me me dans une instruction aux services. La mission 
CGEDD de 2016 (Rapport CGEDD n°010291-01) relevait que le principe d’un statut officiel de 
« refuge » n’avait pas fait consensus avec les acteurs concerne s du fait de la diversite  des fonctions 
attendues (accueil d’urgence, quarantaine, he bergement temporaire et he bergement pe renne) et des 
niveaux d’ambition tre s diffe rents.  

Au regard de cette difficulte , la proposition d’un statut spe cifique de refuge pour les animaux de la 
faune sauvage exotique faite en 2010 a e te  remanie e par la mission de 2016 qui proposait alors une 
labellisation des structures recueillant de la faune sauvage exotique et leur organisation en un re seau 
national coordonne  par une fonction centrale, en charge de la conception et du suivi d’un dispositif 
d’encadrement et d’appui (recommandations 6, 7 et 8).  

Au niveau europe en, le re seau EARS auquel appartiennent notamment, le refuge de l’Arche, AAP et 
« natuurhulpcentrum wildlife rescue center » utilise les de finitions suivantes, en conside rant que les 
diffe rentes approches peuvent e tre combine es au sein d‘une me me structure : 

 Un « établissement refuge » fournit un abri de court-terme, pourvoyant des soins aux animaux 
sauvages confisque s ou abandonne s dans l’objectif de les placer de s que possible dans une 
structure pour leur vie durant ou de les rela cher en milieu naturel.  

 Un « établissement sanctuaire » fournit un abri la vie durant de l’animal recueilli, confisque  ou 
abandonne  avec les soins adapte s.  

 Une structure de « sauvetage » se de finit comme e tant une installation habilite e par les 
autorite s pour le placement d’animaux sauvages confisque s, saisis ou abandonne s. Cela peut 
e tre un refuge, un sanctuaire ou un zoo. 

En France, le refuge est de fini dans le CRPM, article L 214-68, pour les animaux de compagnie. Mais 
cette de finition n’existe pas pour la faune sauvage. 

Alors qu’une grande partie des parcs zoologiques se sont organise s pour accueillir des animaux de la 
faune sauvage exotique saisis ou abandonne s, ponctuellement dans la mesure de leurs capacite s, 
plusieurs structures spe cialise es ont e te  cre e es ces dernie res anne es par des associations, faisant 
appel a  des aides financie res de particuliers, de collectivite s et de l’E tat.  

Afin d’identifier clairement le ro le spe cialise  des e tablissements, refuges et sanctuaires, dans la 
sauvegarde des spe cimens de la faune sauvage, et de distinguer ces structures comme e tant e ligibles 
au soutien de l’E tat et des collectivite s pour re aliser des investissements de die s a  l’activite  d’accueil 
des animaux saisis, confisque s ou abandonne s, il parait ne cessaire d’en donner les de finitions dans le 
code de l’environnement. La mission propose, comme le rapport de 2010, d’inte grer les notions de 

                                                                 
8 L2414-6 du CRPM : « On entend par refuge un établissement à but non lucratif géré par une fondation ou une 
association de protection des animaux désignée à cet effet par le préfet, accueillant et prenant en charge des animaux, 
soit en provenance d'une fourrière à l'issue des délais de garde fixés aux articles L. 211-24 et L. 211-25, soit donnés par 
leur propriétaire. » 
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refuges et de sanctuaires dans le Code de l’environnement. Les de finitions pre cises des conditions 
d’exercice de ces activite s pourraient e tre fixe es par voie re glementaire. La mission propose les 
de finitions suivantes : 

Un refuge pour animaux de la faune sauvage est un e tablissement accueillant de façon temporaire, 
dans des conditions sanitaires respectant la re glementation, des animaux d’espe ces de la faune 
sauvage confisque s, saisis, abandonne s ou recueillis errants, ainsi que les animaux dont le 
proprie taire souhaite se dessaisir. La pe riode d’accueil est consacre e a  observer l’animal, lui apporter 
des soins et a  e valuer ses capacite s de re adaptation au sein d’un groupe, en garantissant les 
meilleures conditions de bien-e tre adapte es aux conditions physiologiques de l’espe ce. 

Un établissement sanctuaire9 pour animaux de la faune sauvage est une structure accueillant 
des animaux d’espe ces de la faune sauvage de façon permanente durant toute la vie de l’animal en 
garantissant les meilleures conditions de bien-e tre adapte es aux conditions physiologiques de 
l’espe ce. 

Les conditions d’accueil et d’he bergement des animaux dans un refuge et dans un sanctuaire, les 
possibilite s de pre sentation au public et les obligations pe dagogiques affe rentes ainsi que les 
modalite s e ventuelles de cession de ces animaux10 et de leur reproduction seront de finies par arre te  
du ministe re charge  de l’environnement. Un me me e tablissement peut remplir les deux fonctions 
dans des conditions pre cise es par arre te  du ministe re charge  de l’environnement. La qualification de 
refuge ou de sanctuaire pourrait e tre accorde e, soit a  des e tablissements fonctionnant sous le re gime 
des parcs zoologiques, soit a  des e tablissements fonctionnant sous le re gime d’e levage sous re serve 
du respect des conditions sanitaires. 

La reproduction des animaux dans ces structures ferait l’objet d’une interdiction de principe et ne 
pourrait se faire que dans des conditions de rogatoires de finies par la voie re glementaire. En effet, la 
possibilite  de gestion a  long terme de ces spe cimens suppose de ne pas multiplier leur nombre. Dans 
cette optique, si la sauvegarde individuelle des spe cimens reste un objectif pour des raisons e thiques, 
la possibilite  de les faire se reproduire, augmentant ainsi le nombre d’animaux concerne s, rendrait 
complexe la gestion des e tablissements les accueillant (refuges ou sanctuaires), conduisant a  leur 
saturation rapide et interdisant de fait, sauf a  multiplier les places disponibles, l’accueil de nouveaux 
spe cimens saisis ou abandonne s. Pendant la pe riode de se jour des animaux dans ce type 
d’e tablissements, la reproduction serait proscrite. Elle pourrait, en revanche, e tre autorise e de s lors 
que ces animaux sont re introduits dans des collections de parcs zoologiques. Les capacitaires des 
refuges et des sanctuaires sont en charge, en lien avec le ve te rinaire de l’e tablissement, d’appliquer 
les me thodes de contraception ou de ste rilisation les mieux adapte es au bien-e tre des animaux 
concerne s. 

Recommandation 1.  Inscrire dans le Code de l’environnement les définitions d’un refuge et d’un 
établissement sanctuaire d’accueil de la faune sauvage. 

                                                                 
9 La terminologie de « sanctuaire » peut pre ter a  confusion avec une zone terrestre ou une zone marine prote ge e ; on 
privile giera le terme d’ « établissement sanctuaire ». 

10 Lorsqu’elles ne sont pas de ja  re glementairement de finies au titre du statut CITES de l’espe ce. 
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Actuellement, les structures dans lesquelles seront place s les animaux saisis lors de contro le sont 
de termine es au cas par cas, en fonction des connaissances des agents des services de contro le. Ce 
mode d’action fonctionne correctement lorsque les saisies sont anticipe es, mais rencontre des 
difficulte s pour organiser des saisies imme diates. Les agents s’adressent aux structures qu’ils 
connaissent par leur expe rience et se rapprochent, le plus souvent, de l’AFdPZ en cas d’impossibilite  
de placement dans leur re seau. On peut noter toutefois que les agents de contro le ont acce s au re seau 
EU Twix11, qui permet de mettre en commun les possibilite s de placement dans toute l’Europe. Il 
s’agit d’un mode de fonctionnement structure  et formalise , mais qui semble relativement peu utilise  
en tant que tel. 

La mission a note  le ro le et l’intervention fre quente des associations de protection de la nature. Elles 
interviennent en amont pour signaler aux autorite s ou par voie me diatique ce qu’elles conside rent 
e tre des animaux dans l’ille galite  ou maltraite s, mais e galement en aval en fournissant 
e ventuellement des moyens de capture ou de transport des animaux. Ce ro le positif est parfois 
contrebalance  par des velle ite s d’intervenir dans le choix du lieu de placement d’animaux saisis, ce 
qui semble largement de passer leur champ de compe tences re glementaires (cf. 2.4.2), et peut poser 
des proble mes de se curite  des sites d’accueil lorsque le lieu de placement est communique  dans des 
affaires me diatise es par les associations. 

 

Pour faciliter la prise de contact avec les e tablissements susceptibles d’accueillir les animaux, la 
mission propose que l’AFdPZ joue le ro le de guichet unique aupre s des services de contro le et 
magistrats ayant a  placer des animaux. Ce travail serait facilite  par la mise en place d’une liste 
d’e tablissements susceptibles d’accueillir des animaux saisis sur la base de celle que viennent de 
constituer l’AFdPZ et l’OFB, dans le cadre du recensement demande  par le MTE, en amont de la 
pre sente mission (cf. liste jointe en annexe). Cette liste gagnera a  e tre comple te e par divers e le ments : 
pre cisions sur les espe ces susceptibles d’e tre accueillies, nom du ou des capacitaires, statut (parc 
zoologique, refuge, sanctuaire). Elle serait tenue a  jour par l’AFdPZ en demandant aux services 
de partementaux de l’E tat suivant les e tablissements concerne s de fournir a  l’AFdPZ, au fur et a  
mesure, les modifications intervenant dans ces e tablissements ayant une incidence sur les 
possibilite s d’accueil, comme la situation administrative, notamment en cas de contraintes 
re glementaires frappant un e tablissement (mise en demeure, fermeture administrative) ou le 
changement de capacitaire. 

Les modalite s de re alisation de cette mission feraient l’objet d’une convention entre l’AFdPZ et le 
MTE (a  l’image de celle existant entre MTE, le MAA et la socie te  d’actions et de pre vention ve te rinaire 
-SAPV- pour le fichier national d’identification des animaux non domestiques, dit « base de données i-
fap ») qui pre ciserait les conditions de mise en œuvre et pre voirait la re alisation de bilans annuels 
des actions conduites et des difficulte s rencontre es.  

Ce guichet unique serait e galement charge  du suivi de la base de donne es des animaux confisque s et 
saisis, qui permettrait notamment de centraliser les informations sur les proce dures judiciaires en 

                                                                 
11 https://www.traffic.org/news/eu-twix-ten-years-of-enforcement-assistance/. 
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cours, sous re serve que les magistrats en charge des dossiers fournissent les informations relatives a  
l’avancement des proce dures. Ceci passera par un contact avec le ministe re de la justice pour 
participer a  la re daction d’une instruction ad hoc aux futurs po les re gionaux spe cialise s dans le 
domaine de l’environnement.  

Dans les e changes avec la mission, l’AFdPZ a accueilli favorablement le principe d’une telle 
organisation telle qu’expose , et le ro le qu’elle pourrait y jouer.  

Recommandation 2.  Confier à l’AFdPZ, par voie de convention, l’organisation du placement et du 
suivi des animaux sauvages confisqués et saisis. 

  

Plusieurs autorite s sont susceptibles d’avoir besoin de « placer » des animaux de la faune sauvage. 
C’est essentiellement le cas des procureurs de la Re publique, intervenant via l’article 99-1 du code de 
proce dure pe nale (CPP), mais e galement des maires, en application du CRPM, l’article L 211-11 pour 
les animaux susceptibles de pre senter un danger pour les personnes ou les animaux domestiques, et 
l’article L 211-21 pour les animaux d'espe ce sauvage apprivoise s ou tenus en captivite , trouve s 
errants. 

Les possibilite s offertes par ces dispositions sont diffe rentes en ce qui concerne le devenir de 
l’animal. Le ro le du maire est essentiellement de de finir un lieu de de po t pour l’animal. Le procureur 
de la Re publique peut, pour les animaux saisis, placer l’animal dans un lieu de de po t pre vu a  cet effet 
ou le confier a  une fondation ou a  une association de protection animale reconnue d’utilite  publique 
ou de clare e. La de cision du procureur doit mentionner le lieu de placement et vaut jusqu’a  ce qu’il ait 
e te  statue  sur l’infraction. 

Le CPP et le CRPM dans son article L221-11 concernent tous types d’animaux, le CPP en fonction du 
caracte re « saisi » de l’animal, le L221-11 du CRPM en fonction de son caracte re dangereux. L’article 
L211-21 du CRPM ne concerne lui que les animaux de la faune sauvage captive ou apprivoise s, le 
caracte re « errant » du spe cimen de terminant l’action de l’autorite  publique.  

La mission a eu connaissance de pratiques actuelles qui, si elles re pondent a  des impe ratifs de gestion 
imme diate, ne semblent pas correspondre comple tement a  l’esprit et a  la lettre des textes. Le constat 
ge ne ral est que les maires n’ont pas de signe  au pre alable de lieu de de po t pour les animaux de la 
faune sauvage captive, contrairement a  ce qui se passe pour les carnivores domestiques, pour 
lesquels les communes ou les intercommunalite s, ge rent des fourrie res ad hoc, ou passent des 
conventions avec des associations de protection animale. Cette situation est parfaitement 
compre hensible, le cas se rencontrant peu fre quemment et l’anticipation de tous les cas de figure 
e tant peu envisageable. De ce fait, une pratique consiste a  de signer comme gardien une association 
de protection animale, le plus souvent a  sa demande, en lui confiant la responsabilite  de trouver un 
lieu de de po t. Cette pratique rejoint en fait la possibilite  qui est offerte au procureur de la re publique 
par l’article 99-1 du CPP.  

Cette possibilite  est bien adapte e pour le placement des carnivores domestiques, mais elle pose des 
difficulte s dans le cas des animaux de la faune sauvage exotique, en confiant la garde a  des personnes 
qui, dans la quasi-totalite  des cas, ne sont pas titulaires du certificat de capacite  ade quat.  

La mise en place du guichet unique doit permettre de pallier cette difficulte  en de signant directement 
un lieu de de po t (parc zoologique le plus souvent) dont le responsable sera titulaire du certificat de 
capacite  correspondant a  l’espe ce concerne e, sans utiliser un interme diaire.  

Pour faire fonctionner le dispositif correctement, il sera ne cessaire de pre voir une instruction de la 
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chancellerie adresse e aux procureurs pour l’expliciter. La loi 2020-1672 du 24 de cembre 2020 
relative au Parquet europe en, a  la justice environnementale et a  la justice pe nale spe cialise e, pre voit 
la de signation, dans le ressort de chaque Cour d’appel, d’un tribunal judiciaire, comme po le re gional 
spe cialise  en matie re d’atteintes a  l’environnement. Cette spe cialisation doit permettre, une fois ces 
po les mis en place, d’e tablir des liens plus e troits entre ce po le et les services de contro le de l’E tat, 
pour donner une pleine ope rationnalite  au dispositif de guichet unique, rappeler ou pre ciser le 
processus et raccourcir les de lais de placement des animaux.  

 

Selon les informations fournies a  la mission par ses interlocuteurs, la de livrance d’un proce s-verbal 
(PV) de placement, par les agents de contro le ayant proce de  a  la confiscation et au placement, au lieu 
de de po t (parc zoologique en ge ne ral) est maintenant quasi-syste matique au moment du placement 
de l’animal, celui-ci devant en tout e tat de cause refuser l’animal si ce document n’est pas fourni.  

Les parcs zoologiques ont en effet besoin de ce PV de placement pour obtenir un certificat 
intracommunautaire (CIC) aupre s de la direction re gionale de l’environnement, de l’ame nagement et 
du logement (DREAL), ce certificat leur e tant indispensable pour pre senter le spe cimen au public 
le galement. Un rappel en ce sens devrait toutefois e tre effectue  aupre s des services de contro le pour 
e viter toute difficulte  aux e tablissements acceptant l’accueil de ces animaux. Il a pu arriver que 
certains e tablissements ne de tenant que le PV de placement aient fait l’objet de constats d’infractions 
(si le service contro leur est diffe rent de celui qui a proce de  au placement), notamment en cas de 
pre sentation de l’animal au public, alors que celle-ci est re glementairement possible, sous-re serve du 
CIC requis.  

Le mode le de PV devra e tre normalise  et contenir l’ensemble des informations permettant de 
connaî tre notamment le tribunal qui a demande  le placement et le service qui y a proce de . La seule 
obligation comple mentaire pour le parc souhaitant pre senter l'animal au public est de demander un 
CIC a  la DREAL. 

Les difficulte s interviennent en effet souvent dans la suite de la proce dure, notamment dans les 
placements judiciaires qui sont, dans la quasi-totalite  des cas, des placements a  titre temporaire dans 
l’attente du jugement de finitif.  

Par ailleurs, pour e viter toutes difficulte s, il faut rappeler aux parcs zoologiques que l’animal saisi qui 
leur est confie  au titre de l’article 99-1 du CPP est place  sous-main de justice ce qui conduit a  son 
indisponibilite  juridique, et entraî ne des obligations pour le de tenteur qui est responsable de son 
entretien et de sa conservation. De ce fait, tout acte ayant pour conse quence de transformer, modifier 
substantiellement le bien ou d'en re duire la valeur est soumis a  l'autorisation pre alable de la justice. 
Il en est de me me si l’animal confie  est de place  vers un autre centre. Ainsi, dans le cadre de 
l’application de l’article 99-1 du CPP, il conviendra de prendre attache avec le parquet en cas de 
difficulte  ou de reque te particulie re relative a  un animal place . 

Il a e te  fre quemment indique  a  la mission les difficulte s que les parcs zoologiques e prouvaient pour 
faire prendre en compte les frais qu’ils engageaient lors de l’accueil des animaux saisis, en sugge rant 
que ceux-ci puissent e tre pris en charge dans le cadre des frais de justice. Toutefois, la mise en œuvre 
des frais de justice n’est, d’une part, possible que dans certains cas de figure (si l’animal est saisi pour 
les besoins de l’enque te, mais pas s’il l’est pour assurer sa conservation ou son bien-e tre) et, d’autre 
part, ne couvre qu’une partie des frais (capture, garde, transport jusqu’au lieu de de po t, frais 
ve te rinaires ne cessaires a  l’enque te ou a  la de termination de l’avenir de l’animal). Ces frais de justice 
ne sont plus applicables lorsque l’animal est place .  Cette me thode n’est donc en fait que peu adapte e 
aux situations rencontre es dans lesquelles les cou ts principaux sont engage s par l’e tablissement 
accueillant l’animal jusqu’au jugement de finitif. 
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Il semble pre fe rable de faire prendre en charge les frais par le proprie taire de l’animal, lors du 
jugement de l’affaire. La mission a rencontre  des exemples d’e tablissements qui ont instaure  une 
organisation spe cifique permettant d’e valuer les couts et de solliciter, sur des bases e tablies, cette 
prise en charge par le proprie taire des animaux au moment du jugement de l’infraction qui a entraine  
la saisie.   

Cette me thode de travail doit e tre encourage e en s’appuyant et en partageant les bonnes pratiques 
existantes dans certains e tablissements (parc des fe lins, refuge de l’Arche). Cela suppose que la 
structure d’accueil soit en capacite  d’assurer le suivi de la proce dure judiciaire jusqu’au jugement 
de finitif, la principale difficulte  e voque e e tant le manque de transmission d’information par la justice 
pour avoir connaissance de la date du jugement, et ainsi faire valoir, aupre s du tribunal lors du 
jugement, la demande de prise en charge des frais d’entretien des animaux par le proprie taire initial.  

Dans l’hypothe se de la constitution d’un guichet unique pour le placement, il serait utile que celui-ci, 
qui servira de point d’entre e aux services de l’E tat et aux instances judiciaires, soit destinataire des 
informations ne cessaires de la part de ces instances et les transmette aux e tablissements ayant 
accueilli les animaux, en utilisant un fichier de placement re capitulant l’ensemble des informations 
utiles. Le fait que le tribunal en charge de l’affaire soit du ment note  sur le PV de placement, alors que 
s’organisent des po les re gionaux spe cialise s en environnement, devrait permettre, en lien avec le 
guichet unique, a  l’e tablissement concerne  de solliciter le procureur en charge de l’affaire pour qu’il 
inte gre le paiement des frais engage s dans son re quisitoire et donc d’ame liorer le recouvrement par 
les parcs des frais engage s. 

Recommandation 3.  Permettre, à l’aide du guichet unique, par une organisation des relations 
avec les pôles juridiques régionaux spécialisés en environnement, de mieux utiliser la possibilité 
de faire prendre en charge, lors du jugement, les frais engagés par le lieu de dépôt de l’animal. 

 

 

Mise en place en 2018, la base i-fap a pour fonction d’enregistrer l’identification des animaux de la 
faune sauvage captive. La mission a cependant constate  que cette base est actuellement 
insuffisamment renseigne e, notamment pour les animaux, proprie te  des particuliers (remplie, selon 
les responsables de la base, a  80% pour les zoos et cirques, mais seulement a  30% pour les 
particuliers). 

Plusieurs ame liorations restent a  apporter au fonctionnement de la base pour assurer sa pleine 
efficacite , notamment : 

- l’extension de la base a  la totalite  des animaux captifs de la faune sauvage et non aux seuls 
spe cimens d’espe ces prote ge es, en incluant notamment les espe ces exotiques envahissantes ; 

- la mise en œuvre, de s lors qu’une identification individuelle n’est pas possible pour des raisons 
biologiques, d’une identification et attribution d’un nume ro par lot des animaux d’une me me espe ce, 
ne s a  une me me date, d’un me me sexe et de tenu dans un me me lieu ; 

- pre voir, comme pour les e quide s, le renseignement de la mention du de tenteur en plus de celle du 
proprie taire. 
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Au regard du sujet de la mission, une des principales lacunes de la base i-fap re side dans la quasi-
absence de donne es concernant les animaux saisis, en effet seuls cinquante-neuf animaux y figurent a  
ce titre. L’i-fap a e tabli une fiche de proce dure de die e a  l’enregistrement des animaux confisque s ou 
saisis qui est tre s peu utilise e. Cette base est maintenant totalement fonctionnelle et des instructions 
doivent e tre donne es aux services de contro le (OFB, douanes, OCLAESP, DDPP) pour qu’ils 
renseignent la base sur ce point, simultane ment a  la re daction du PV de placement.  

Un des deux objectifs principaux12 de la saisie des animaux est de faire cesser l’infraction constate e et 
d’e viter sa re ite ration. Ne pas proce der a  l’identification pre vue par l’article L413-6 du CE est 
constitutif d’une infraction re prime e (article R.415-4 du CE) par une amende pre vue pour les 
contraventions de la cinquie me classe. Le fait que l’inscription sur la base doive e tre normalement 
effectue e par le proprie taire et non par le de tenteur ne pose pas de difficulte s, a  travers la proce dure 
de die e e voque e plus haut qui pre voit notamment la possibilite  d’utiliser des adresses temporaires. 
Dans la me me logique, le renseignement de la case « acquis le » devrait e tre rendu obligatoire pour 
permettre de mieux tracer les trafics. 

Afin d’e viter que le cou t de l’enregistrement ne soit un frein pour le renseignement de la base i-fap 
par les services de contro le ou par les parcs zoologiques, la convention entre le gestionnaire de la 
base et le MTE devrait pre voir que, lorsque les dits services ou parcs enregistrent un animal dans le 
cadre d’une proce dure de saisie, le cou t de cet enregistrement est pris en charge par le MTE, par une 
dotation annuelle fonde e sur le bilan de l’activite  de l’i-fap dans ce domaine. Le cou t de l’identification 
elle-me me, lorsque l’animal n’est pas identifie , reste a  la charge de l’e tablissement d’accueil et doit 
figurer au titre des frais dont la demande de prise en charge est a  effectuer aupre s du procureur 
suivant le dossier pour qu’il l’inte gre dans ses re quisitions au moment du jugement. 

Recommandation 4.  Systématiser l’utilisation de la procédure d’enregistrement des animaux 
saisis formalisée par le gestionnaire de la base i-fap et prévoir un financement par l’Etat des 
inscriptions sur l’application i-fap utilisant cette procédure. 

 

 

Le rapport CGEDD de 2016 pre sentait plusieurs structures d’accueil d’animaux et pre conisait de 
travailler dans une logique de re seau d’e tablissements existants pouvant intervenir dans ce domaine, 
pluto t que de cre er un centre d’accueil « toutes espèces » ou des centres d’accueil spe cialise s par 
groupes d’espe ces. La pre sente mission s’inscrit dans cette logique et pre conise de s’appuyer sur le 
re seau de centres d’accueil existants. Elle a identifie  quelques e tablissements nouveaux ou en projet 
spe cialise s dans l’accueil temporaire (refuges) ou de finitif (sanctuaires) qui pourraient jouer un ro le.  

Elle note que les parcs zoologiques jouent un ro le essentiel, la plupart participant a  l’accueil 
d’animaux a  placer mais, en ge ne ral, avec des capacite s structurelles limite es et sans souhaiter 

                                                                 
12 Le second objectif est de prouver l’infraction, en saisissant ce qui a un inte re t probatoire et permet de caracte riser 
l’infraction. 
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augmenter cette activite  spe cifique.  

L’objectif devrait e tre d’assurer a  terme une quasi-autonomie sur le territoire national pour l’accueil 
temporaire de l’ensemble des espe ces concerne es. Toutefois, au moins pour une pe riode 
interme diaire, le recours a  des structures situe es en dehors du territoire national, en Europe, restera 
indispensable. 

 

Le rapport CGEDD de 2016 faisait l’e tat de l’art des donne es disponibles en matie re de spe cimens de 
la faune sauvage ayant fait l’objet de saisies. Il constatait que la majorite  des saisies e taient effectue es 
par les services des douanes charge s du contro le des passagers en ae roport. Le second service 
intervenant e tait l’ONCFS (devenu OFB). Les autres acteurs susceptibles d’intervenir (Services 
de partementaux d’incendie et de secours, ou SDIS ; mairies) ne fournissent pas d’informations 
aise ment utilisables. 

Les donne es font apparaî tre une tre s importante variabilite  interannuelle, pouvant d’une anne e sur 
l’autre passer du simple au quadruple (entre 2011 et 2012). Cette variabilite  est e galement constate e 
si on poursuit l’e tude des donne es douanie res sur les anne es suivantes (1392 animaux en 2014, 406 
en 2015, 976 en 2016). Ces variations interannuelles peuvent de pendre de la pression de contro le 
exerce e et rendent en conse quence complexe la de finition de besoin de placement.    

Toutefois, le type d’animaux saisis reste relativement constant, avec, pour les douanes, une forte 
pre dominance des reptiles (plus de 70%, dont 80% de tortues) et, dans une moindre mesure des 
oiseaux (presque 20% dont un tiers de psittacide s), les mammife res ne repre sentant qu’un peu plus 
de 10%. Les proportions sont diffe rentes pour l’ONCFS pour lequel les oiseaux repre sentent 43% des 
saisies, les reptiles 37% et les mammife res 19% (dont 2/3 de primates). 

L’AFdPZ a indique  pour sa part que les parcs zoologiques adhe rents a  l’association avaient recueilli 
en 2019 environ 500 animaux issus de saisies et 650 issus d’abandons ou de centres de soins (cf. 
2.2.1). 

Pour e tudier les besoins en matie re de placement, il faut ajouter a  ces saisies, le recueil des animaux 
de la faune sauvage exotique : 

 venant de parcs zoologiques municipaux dont les collectivite s souhaitent stopper l’activite . La 
mission a par exemple eu connaissance que les villes de Nancy et de Besançon fermaient tout 
ou partie de leur parc et organisaient le placement des animaux (primates, daims, paons, 
pumas, …) dans des structures en France et en Europe ; 

 abandonne s par leur proprie taire ; 

 ceux (plus exceptionnels) issus des centres de soins qui n’ont pu e tre rela che s dans le milieu 
naturel mais sont ne anmoins conserve s pour les espe ces rares. 

Par ailleurs, dans les anne es a  venir, il faudra e galement envisager l’accueil de certains des animaux 
vise s par l’application du plan relatif au bien-e tre animal annonce  le 29/9/2020 par la ministre de la 
transition e cologique (cf. point 3.).  

Les e le ments de connaissance ne permettent pas de chiffrer de façon plus pre cise les besoins au 
regard des flux d’animaux a  accueillir dans la dure e, mais on peut affirmer que d’ores et de ja  le besoin 
existe (cf. 2.2). La mission pre conise d’aller vers une e valuation plus fine avec les douanes, l’OFB, 
l’AFdPZ en se dotant et en utilisant les outils (enregistrements sur la base de donne es i-fap) pour une 
e valuation objective. 
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Pour parvenir a  une estimation satisfaisante permettant d’e tablir un programme de constitution d’un 
re seau national d’accueil des animaux, temporaire et pe renne, la premie re ne cessite  reste, comme 
indique  plus haut, l’inscription de tous les animaux saisis sur le ficher i-fap et la seconde de faire 
fonctionner le guichet unique. La re alisation d’un bilan sur deux exercices annuels permettra de 
de finir plus pre cise ment les besoins en fonction des espe ces.  

Toutefois, selon les professionnels et les services de l’OFB, il apparaî t d’ores et de ja  des difficulte s 
pour faire face a  l’arrive e importante : 

 de reptiles (y compris d’ophidiens -serpents au sens large- et de lacertiliens -le zards au sens 
large- qui font de plus en plus l’objet d’un engouement en tant que nouveaux animaux de 
compagnie (NAC) ; le placement des reptiles venimeux, confisque s ou saisis, constitue une 
difficulte  souligne e par l’OFB pouvant avoir une incidence sur la se curite  des personnes. 

 d’oiseaux : Le changement de statut re glementaire de Psittacus erithacus (gris du Gabon) a 
vraisemblablement pour effet de multiplier les abandons de cette espe ce.  

Les solutions de placement des amphibiens sont e galement complexes a  trouver. 

Pour re soudre ce proble me, la construction de structures de die es a  ces espe ces, dans une logique de 
refuge (accueil temporaire avant placement dans un e tablissement de finitif) en les confiant a  des 
fondations ou a  des associations ou adosse es a  un parc zoologique volontaire, selon le mode le de 
Tonga Terre d’accueil, apparaî t la solution la plus re aliste, dans l’objectif de recourir le moins possible 
a  l’euthanasie d’animaux sains. 

Dans le renforcement structurel du dispositif d’accueil, le Muse um national d’Histoire Naturelle, 
ope rateur de l’E tat qui dispose de plusieurs structures d’accueil et de pre sentation au public, pourrait 
e galement jouer un ro le. 

 

Le soutien financier de l’E tat a  la cre ation d’unite s comple mentaires pour l’accueil temporaire des 
animaux saisis ou abandonne s pour les ordres e voque s ci-dessus paraî t indispensable.  

L’E tat ne peut soutenir que des e tablissements sur le territoire français et pour un service rendu 
identifie , qui serait l'accueil temporaire des animaux, avec engagement de re ception, soin, 
observation et e valuation de l'animal et de son devenir. En revanche, il ne semble pas pertinent de 
pre voir un financement par l’E tat du cou t annuel de ces structures, le fonctionnement en mode 
association ou fondation devant permettre de collecter les fonds ne cessaires a  l’entretien des 
animaux et l’adossement a  un parc zoologique de garantir, par convention, la mise a  disposition par 
celui-ci des soigneurs animaliers et des ve te rinaires ne cessaires au bon fonctionnement du refuge. 
Ces e le ments devront e tre pre cise s au moment de la demande de subvention pour la cre ation des 
locaux ne cessaires.  

Quant aux e tablissements qui accueillent les animaux issus d’un refuge pour l’introduction en 
collection avec reproduction e ventuelle, ou en sanctuaire (sans reproduction), le fonctionnement doit 
e tre assure  par des activite s commerciales. 

Si le proprie taire de l’animal souhaite, pour des animaux de la faune sauvage exotique, effectuer un 
rela cher en milieu naturel, en ge ne ral en pays e tranger le financement de l’ope ration reste a  sa 
charge. Autant l'E tat a une responsabilite  en termes de placement des animaux sauvages saisis et doit 
aider a  assurer leur mieux-e tre dans des structures en France, autant le re -ensauvagement et le 
financement du rapatriement hors France ne rele ve pas de sa compe tence. 
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La commission nationale consultative pour la faune sauvage captive, pre vue a  l’article R413-2 du 
CE a e te  institue e aupre s du ministre charge  de la protection de la nature, qui en fixe par arre te  
l'organisation et le fonctionnement et en nomme les membres. 

Cette commission peut notamment e tre consulte e par le ministre sur les moyens propres a  ame liorer 
les conditions d'entretien ainsi que de pre sentation au public des animaux d'espe ces non 
domestiques tenus en captivite . 

Dans ce cadre, elle est parfaitement le gitime a  s’inte resser aux actions relatives aux saisies et aux 
placements des animaux de la faune sauvage captive. 

Une se ance annuelle de la commission pourrait e tre consacre e au bilan de ces actions (en s’appuyant 
notamment sur les extractions de la base de donne es i-fap), aux difficulte s rencontre es et a  la 
pre sentation de propositions d’ame lioration du dispositif sans qu’il soit ne cessaire de cre er une 
nouvelle instance. Elle pourrait e galement e tre charge e de donner un avis sur les projets de cre ation 
et de financement par l’E tat de structures d’accueil en fonction des besoins identifie s.  Il serait 
toutefois utile de revoir sa composition pour pouvoir y inte grer, une repre sentation des refuges 
identifie s a  ce titre (en sus de ceux des parcs zoologiques), et des ONG. Pour le bilan annuel, la 
commission devrait pouvoir e tre e largie a  des repre sentants de services des douanes et de la 
chancellerie. La structure gestionnaire de la base de donne es i-fap et l’OFB devraient e galement e tre 
associe s a  ce suivi et pre sents en tant qu’experts du domaine. 

Recommandation 5.  Améliorer la connaissance quantitative des besoins en placement par des 
bilans annuels faits dans le cadre du dispositif proposé (guichet unique, utilisation de l’i-fap, 
gouvernance) et initier rapidement la réalisation de structures d’accueil dédiées pour les 
reptiles, oiseaux et amphibiens avec un concours financier de l’État.  
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 Exploitation des données 2020 communiquées par le MTE : Il n’existe pas d’inventaire 

exhaustif exact des animaux de la faune sauvage exotique actuellement de tenus dans les e ta-

blissements de spectacle itine rants et hors cirques, par des capacitaires de type « dresseur » 

et « montreur » d’animaux. Selon les sources de donne es13, les effectifs pour une me me es-
pe ce varient notablement.  Les donne es sont les suivantes : 

Fauves (lions, tigres, panthe res-le opards, pumas, hye nes, autres fe lins)  

 Fichier « i-fap » Aide Covid14 Recensement 
DDPP 

cirque hors cirque 

Lions 233 24 139 315 

Tigres 173 70 121 250 

Panthe res-Le opards 17 11 12 14 

Pumas 2 - - - 

Hye nes - - 1 2 

Autres fe lins  - 34 - - 

Total 423 139 

273 581 562 

 

Grands herbivores et ratites 

 Fichier « i-fap » Aide Covid Recensement 
DDPP 

cirque hors cirque 

E le phants 14 1   

Hippopotames 2 - 9 2 

Ze bres 23 - 26 79 

Autruches 10 - 9 30 

E meus - - 2 - 

Nandous - - 2 - 

                                                                 
Cf. Tableau d’inventaire des animaux sauvage de tenus en cirques en annexe (source DEB) qui distingue 4 sources de 

donne es : 

1. Le fichier « i-fap » qui re pertorie - par nature et nom de de tenteur-les animaux en cirque, ainsi que les 
animaux sauvages hors cirques 

2. Le recensement de juillet 2020 des e tablissements be ne ficiant d’une aide Covid au nourrissage, qui 
agglome re les animaux de cirque et animaux « dresseurs/montreurs » 

3. Une enque te des DDPP re alise e de but 2020 

4. L’estimation des professionnels (faite uniquement et de façon globale pour les fauves) 

14 Aide Covid au nourrissage des animaux de tenus dans les cirques et autres e tablissements itine rants de spectacle 
verse e aux professionnels par le MTE dans le cadre de la crise sanitaire. 
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Primates 

 Fichier « i-fap » Aide Covid Recensement 
DDPP cirque hors cirque 

Macaques 31 4 8 39 

Babouins 15 - 13 63 

Singes  - - 23 - 

Total 49 4 44 102 

 

Oiseaux 

 Fichier « i-fap » 
(cirque) 

Fichier « i-fap » 
(hors cirque) 

Aide Covid Recensement 
DDPP 

Rapaces diurnes 2 119 564 - 

Rapaces nocturnes 29 - 

Psittaciformes 9 24 275 - 

Reptiles/serpents : les chiffres varient entre les inscriptions i-fap (7 animaux) et les dossiers d’aide 
Covid (82 animaux). 

Autres espèces peu ou pas représentées : ours (9 inscriptions i-fap hors cirque) ; otarie (entre 1 ou 
20 selon la source, dont 1 inscription i-fap) ; reptiles/alligator (2 ou moins, aucune inscription i-fap) ; 
le muriens (2) ; wallaby (une dizaine) ; bison (1 au plus). 

 

 Exploitation du fichier i-fap mars 2021 : Les inscriptions au fichier i-fap sont obligatoires 
pour les animaux de la faune sauvage prote ge e. Nonobstant l’existence plus que probable 
d’erreurs et de manquements dans les saisies de la part de de tenteurs, les donne es i-fap 
constituent une base de re fe rence pour estimer les populations d’animaux pre sents dans les 
cirques. 

 

L’exploitation fine du fichier i-fap transmis par son gestionnaire a  la mission fait apparaitre les 
effectifs suivants (confirme s par le gestionnaire i-fap), d’animaux enregistre s sous une raison sociale 
attache e a  l’activite  de spectacle itine rant (cirque, dompteur, animateur animalier) ou sous un nom de 
professionnel du cirque : 

Fauves : 741 animaux  
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Ce chiffre de 741 fe lins est a  retenir avec pre caution car il semblerait que les cessions et les animaux 
morts ne soient pas enregistre s re gulie rement.  

L’e cart entre les estimations i-fap de mars 2021 (741 fauves) et de 2020 (562 fauves) re sulterait, 
selon le gestionnaire de la base, d’enregistrements incomplets de la part des proprie taires dans le 
fichier en 2020. 

Zèbres : 24 spécimens ne s entre 2004 et 2017 pour 10 de tenteurs 

Éléphants : 14 spécimens femelles ne s entre 1966 et 1984 

Hippopotames : 2 spécimens – un ma le et une femelle- ne s en 1983 et 1995 

Primates : 48 animaux pour 7 de tenteurs – 16 babouins et 30 macaques, 2 le murs  

Ours : 10 spécimens ne s entre 1998 et 2013, pour 5 de tenteurs 

Dans sa de marche, la mission s’est principalement inte resse e au placement des fauves, nombreux, et 
qui peuvent se re ve ler dangereux. 

 

Nombre de détenteurs :  

La mission s’est inte resse e au nombre de cirques itine rants en France de tenteurs d’animaux de la 
faune sauvage. Les professionnels estiment ce nombre entre quarante et cinquante structures. Sous 
re serve d’exactitude et de comple tude, le fichier i-fap permet de de compter 63 socie te s de cirques 
de tentrices de grands fauves. A  noter que sur son site Internet, l’association « code animale »15 publie 
une liste de cent-cinquante-huit raisons sociales de cirques pre sentant des animaux. 

Dans le contexte de crise sanitaire, les professionnels du cirque ont e te  be ne ficiaires d’une « aide au 
nourrissage » (aide Covid) accorde e sur le budget du MTE. Le dispositif d’aide pre voit la de livrance au 
premier semestre 2021 d’une seconde aide de ce type aux professionnels sur la base d’une 
de claration actualise e des animaux de tenus aupre s des DDPP.  

A  cette occasion, une mise en concordance du fichier i-fap (spe cimens et de tenteurs) avec les 
de clarations pourrait e tre demande e aux professionnels et ve rifie e par les DDPP, afin de travailler a  
partir d’une base de donne es la plus proche de la re alite  et de pouvoir de velopper une approche au 
« cas par cas ». 

                                                                 

 http://cirques-de-france.fr/o%C3%B9-sont-ils – liste mise a  jour le 4 aout 2018. 
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Les professionnels des activite s circassiennes ont le sentiment que la loi et la me thode employe e 
stigmatisent les gens des cirques itine rants, l’interdiction leur paraissant viser leur mode de vie 
nomade. En outre, l’ide e de se se parer de leurs animaux de la faune sauvage (notamment les grands 
fauves) les met dans une situation d’incompre hension et de de sespoir.   

En premier lieu, l’interdiction faite par la loi de pre senter au public des animaux d’espe ces non 
domestiques ame nera des cirques itine rants, qui sont de ja  durement affecte s par l’arre t des 
repre sentations dans le cadre des contraintes lie es a  la crise sanitaire, a  cesser tre s rapidement et 
de finitivement leur activite .  Plusieurs interlocuteurs qui connaissent particulie rement bien le milieu 
du cirque ont fait connaitre la situation de grande pre carite  dans laquelle des « petits » cirques 
traditionnels, se trouvaient du fait de l’absence de ressources depuis plusieurs mois.  

Il convient donc de se pre occuper de la situation des cirques les plus impacte s par l’arre t de leur 
activite  et du devenir, tant des personnes qui travaillent dans ces cirques, que des animaux 
domestiques et de la faune sauvage pre sents pour lesquels des solutions de placement devront 
être organisées de façon anticipée. 

De plus, les arre te s municipaux visant a  interdire la venue de cirques animaliers se sont multiplie s en 
2020. Certains maires pensent d’ailleurs que la pre sentation d’animaux dans les cirques est d’ores et 
de ja  interdite, me me avec des animaux domestiques. Une instruction aux pre fets est en cours de 
signature par les ministres de l’inte rieur, de la culture et de la transition e cologique, rappelant que les 
mesures d’interdiction pre vues dans le projet de loi, ne sont pas en vigueur et qu’elles feront en outre 
l’objet d’un de lai d’application. La diffusion d’une telle instruction devrait intervenir de s que possible 
afin d’anticiper la reprise des activite s des cirques. 

Globalement, le soutien des services de l’E tat a  l’activite  des e tablissements de spectacle itine rant 
nous parait devoir e tre affirme  ouvertement afin de pre venir les risques de de gradation ou d’entrave 
au droit d’exercice professionnel. 

 

Recommandation 6.  Communiquer aux maires sur l’esprit du projet de loi, les délais donnés aux 
cirques pour se conformer aux mesures d’interdiction. Prévenir les risques de dégradation ou 
d’entrave au droit d’exercer de ces établissements. 

Les strate gies des proprie taires de cirques sont encore assez incertaines. De plus, la liste des animaux 
interdits dans les spectacles itine rants n’est pas arre te e tant que la loi n’est pas adopte e. 

Des e tablissements parmi les plus importants (cirque Royal, cirque Pinder, cirque Gruss, cirque 
Medrano) re fle chissent a  s’installer en e tablissements fixes de pre sentation au public, mais les 
investissements leur paraissent importants sans certitude que le public fera le de placement. Une 
solution leur semblerait de pouvoir s’e tablir sur plusieurs installations fixes et de transporter les 
animaux entre elles pour des spectacles sur chaque site qui dureraient plusieurs semaines a  l’image 
de ce qui se pratique dans certains parcs d’attraction (Le Puy du Fou ; Fort Boyard, spectacles de 
rapaces, ...). 

Ces professionnels qui posse dent des installations fixes d’he bergement des animaux durant l’hiver, 
envisagent e galement de les conforter afin de conserver leurs animaux avec eux, et d’y exercer une 
activite  de type « élevage » ou de pre sentation au public.  
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Toutefois, tous les cirques ne disposent pas d’installations d’hivernage confortables pour les animaux, 
et il arrive que les cages de transport et caisses des camions en fassent office.  

Le nombre d’e tablissements concerne s est suffisamment modeste et les enjeux importants pour 
accompagner chacun des proprie taires d’animaux et proprie taires de cirque dans la re flexion et la 
de finition d’un projet de reconversion ou d’adaptation.    

 

Concernant le type de structure d’he bergement des animaux non domestiques retire s des spectacles 
des e tablissements itine rants, la mission identifie deux scenarios : 

1. Une structure fixe de spectacle au public : mode le du cirque fixe ; 

2. Une structure fixe type « sanctuaire » pour l’accueil pe renne des animaux, avec pre sentation 
au public. 

 

Les cirques fixes sont actuellement peu nombreux en France tels le cirque d’hiver Bouglione et le 
cirque Bormann-Moreno a  Paris.  

Pour les e tablissements itine rants, cette option pre sente le risque que le public ne soit pas au rendez-
vous. Toutefois, des proprie taires de cirques re fle chissent a  un mode le e conomique attractif et viable 
dans la dure e, qui pourrait e voluer vers des spectacles plus contemporains.  

Ils sont e galement dans l’attente des dispositions qui re giront a  l’avenir ce nouveau type de structure. 
Il n’existe pas de cadre re glementaire spe cifique aux cirques fixes. Les cirques sont actuellement 
soumis aux prescriptions de l’arre te  du 18 mars 2011 fixant les conditions de de tention et 
d’utilisation des animaux vivants d’espe ces non domestiques dans les e tablissements de spectacles 
itine rants. 

La publication d’un cadre re glementaire spe cifique est pre vue dans la proposition de loi visant a  
renforcer la lutte contre la maltraitance animale en son article L413-5-1 ainsi re dige  : « les 
établissements de spectacle fixes présentant au public des animaux vivants d’espèces non domestiques 
sont soumis aux règles générales de fonctionnement et répondant aux caractéristiques générales des 
installations des établissements zoologiques à caractères fixe et permanent présentant au public des 
spécimens vivants de la faune locale ou étrangère. Les modalités d’application du présent article sont 
précisées par voie réglementaire ». 

Le certificat de capacite  (CC) et l’autorisation d’ouverture (AO) de livre s aux cirques pour leur activite  
itine rante peuvent e tre reclasse s automatiquement en CC et AO « élevage ».  

Si le cirque souhaite pre senter au public des animaux dans le cadre de spectacles fixes, il conviendrait 
de pre voir le transfert automatique du certificat de capacite  pour cette activite  en structure fixe.  

En revanche, l'autorisation d'ouverture devra e tre sollicite e de nouveau sur la base d'un arre te  
ministe riel de finissant les conditions d'ouverture. Les normes d’installation pour ce nouveau type 
d’e tablissement seront fixe es par voie re glementaire. L’arre te  de die  aux spectacles d’animaux dans 
des structures fixes devra e tre construit sur la base de l'arre te  parc zoologique du 25 mars 2004 mais 
diverses dispositions spe cifiques aux parcs zoologiques (conservation, pe dagogie, etc.) devraient ne 
pas apparaitre ou e tre adapte es.  
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Recommandation 7.  Transférer de façon automatique le ou les certificats de capacité des 
titulaires actuels des établissements de spectacles itinérants, lorsque ceux-ci envisagent de 
convertir leur activité et de présenter leurs animaux non domestiques dans des installations 
fixes.  

 

La seconde solution s’inscrit dans l’objectif de faire cesser a  terme les spectacles avec des animaux de 
la faune sauvage et de proposer un autre regard sur ceux-ci. Or les professionnels du cirque 
interviewe s se refusent a  envisager la cession de leurs animaux a  une fondation ou une association 
qui leur serait exte rieure, et qui « pourrait en tirer profit » (sic) pour son propre compte. L’adhe sion a  
cette solution ne cessite de les faire prendre part a  la construction d’un mode le de « sanctuaire » ou de 
« refuge » pour animaux de cirque. 

Pour fonctionner, ce type d’installation doit pouvoir accueillir du public sans limitation maximum du 
nombre de jours et organiser des e ve nements suscitant des dons et des me ce nats. 

L’interdiction de la reproduction des animaux doit y e tre la re gle et les moyens employe s pour y 
parvenir dote s d’une totale innocuite  pour les animaux et leurs soigneurs.   

 

A  travers les entretiens, la mission a identifie  en France deux mode les de sanctuaires spe cifiques a  
l’accueil des animaux de cirque : le projet de « l’OASIS », pour les fauves et les primates, porte  par la 
Socie te  SACPA- a  but lucratif, et le sanctuaire pour e le phants construit par l’association loi 1901 
Elephant Haven, soutenue par de nombreuses associations de protection animale. 

Le projet de « l’OASIS » de refuge des animaux sauvages issus du cirque, conçu dans un partenariat 
entre la fondation Jane Goodall16, l’association ROAAR, le groupe SACPA17 et sa fondation d’entreprise 
« Clara » de veloppe une approche globale avec les professionnels du cirque, soutenue par une analyse 
e conomique du fonctionnement de l’e tablissement. 

La construction d’un premier refuge sur ce mode le sur la commune de Trets (13) en coope ration avec 
l’association ROAAR, cre e e par Mme Sandrine Le Bris, ancienne professionnelle du cirque, est pre vue 
pour une mise en service en 2022. 

Le projet (cf. annexe 4) est pre vu pour une capacite  de quarante-huit a  soixante-dix fauves dans cinq 
ba timents octogonaux, inte grant chacun douze loges, huit paddocks, huit enclos de 120m² chacun. Un 
sixie me ba timent est destine  a  la quarantaine. Le concept est modulable et polyvalent, adapte  aux 
fauves et aux primates, pouvant ulte rieurement accueillir des primates de laboratoires. Le cout de 
chaque ba timent pouvant accueillir six a  douze fauves est estime  a  150 k€. Pour quarante-huit a  
soixante fauves, l’investissement est de 1,4M€ (toutes installations y compris salles de se minaires, et 
hors foncier), soit de l’ordre de 28 k€/fauve pour cinquante fauves. Les animaux seront 
syste matiquement ste rilise s. 

                                                                 
 La Fondation Jane Goodall porte des projets qui inte grent la pe dagogie, l’e valuation scientifique, la pre servation de 

la biodiversite . Ses travaux sur les chimpanze s et l’e valuation du bien-e tre sur cette espe ce font re fe rence. 

 La SACPA est spe cialise e dans la mise en place d’installations d’accueil des animaux domestiques et travaille avec 
des ve te rinaires et des ONG (SPA, …) sur une quarantaine de po les animaliers en France. La socie te  intervient sur des 
plates-formes ae roportuaires et a notamment installe  la station de transit des animaux de la faune sauvage exotique a  
l’ae roport de Roissy. 
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Les pre visionnels produits en anne es N+1 a  hauteur de 465 000€ (soit de l’ordre de 9,3 k€/fauve 
pour cinquante fauves), sont construits pour permettre une monte e en puissance progressive afin de 
couvrir l’investissement initial structurel en amortissement et les charges de personnel. Ces produits, 
au-dela  des aides de l’E tat et des collectivite s (34%, soit de l’ordre de 160 k€/an), sont constitue s 
autour de plusieurs activite s (66%) : accueil de groupes, travail pe dagogique, se minaires et 
e ve nementiels, des produits de formation, des produits de rive s et des legs et dons. 

Des demandes seraient de ja  enregistre es pour plus de cinquante animaux, y compris les dix animaux 
qui sont de ja  pre sents dans les installations de l’association ROAAR. 

Dans ce mode le, les dresseurs, proprie taires, responsables de cirques ont la possibilite  de conserver 
le lien avec les animaux. Les porteurs estiment pouvoir recruter la moitie  des personnels venant de 
cirques (2ETP/4 ETP pre sents). 

L’objectif des partenaires est de mode liser le concept, le fonctionnement et la pe dagogie, avec le 
soutien d’une expertise ve te rinaire spe cialise e sur le the me du bien-e tre animal. La duplication de ce 
mode le est envisage e sur d’autres sites en France sur lesquels la SACPA est implante e. 

 

Le sanctuaire Elephant Haven est le premier sanctuaire pour les e le phants en Europe. Il a e te  fonde  
par Sophie Goetghebeur et Tony Verhulst, capacitaire des deux espe ces d’e le phants, et ancien 
dresseur. Installe  en Pe rigord sur un terrain de 29 ha, le centre comporte un ba timent e quipe  de six 
box. L’objectif est de porter la capacite  du centre a  dix e le phants. La structure a e te  inte gralement 
construite gra ce a  des dons. Elle est d’ores et de ja  pre te a  accueillir des premiers animaux. 

Le cout de fonctionnement est e value  entre 50k€ et 100k€/e le phant/an selon les frais ve te rinaires 
(et avec salaire du soigneur). La structure aura besoin d’un second soigneur expe rimente  qui pourra 
e tre un professionnel du cirque. Les ressources seront assure es par des dons, des e ve nements et des 
visites, ainsi que par le parrainage de chaque animal. 

 

Les principaux refuges ont e tudie  la possibilite  de de velopper l’accueil des fauves et des primates 
venant des cirques, sous re serve du financement de structures supple mentaires : 

La Tanière : Le fondateur de La Tanie re, Patrick Violas, indique e tre de fre quemment en contact avec 
des circassiens qui se renseigneraient sur les possibilite s de placement de leurs animaux. 
L’e tablissement accueille de ja  des animaux de cirques et emploierait quatre professionnels du cirque 
pour l’entretien des fe lins. Le parc qui abrite actuellement neuf grands fauves, re alise actuellement 
des ame nagements pour accueillir vingt a  trente grands fauves et quarante primates 
supple mentaires. Il aurait le potentiel foncier pour augmenter sa capacite  d’accueil de cinquante 
fauves sous re serve du financement. Le caracte re temporaire ou de finitif de l’he bergement des 
animaux n’est pas pre cise . 

Sur devis d’un constructeur, le responsable de La Tanie re indique que le cout en investissement d’une 
structure s’e le verait entre 20 et 40k€/fauve. 

Tonga Terre d’accueil : Le centre a acquis un savoir-faire reconnu pour sociabiliser des animaux, 
dont des grands fauves e leve s seuls aupre s de l’homme, et leur permettre d’e tre inte gre s dans un 
groupe de conge ne res. Un projet d’augmentation de capacite  est a  l’e tude pour l’accueil temporaire 
d’une cinquantaine de primates et d’une vingtaine de fauves supple mentaires, pour un cou t d’environ 
1,2M€ et un cou t de fonctionnement supple mentaire d’environ 185 000€. 

Le refuge de L’Arche travaille actuellement sur la conception de mode les d’enclos pour l’accueil 
d’animaux de cirques. Il aurait a  terme, et sous re serve de financement, la capacite  d’accueillir 
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temporairement une dizaine de fe lins dans l’attente d’un placement dans un parc ou un autre centre.  
Par ailleurs un ba timent est en cours de construction pour les herbivores qui permettra l’accueil 
d’animaux supple mentaires.  

 

Le besoin d'accueil des animaux est difficilement estimable a  ce stade, en l’absence d’une vision claire 
de la strate gie des professionnels du cirque et des spectacles itine rants.  

Toutefois, concernant les primates, estime s a  moins de 50 selon le fichier i-fap, leur placement s’il 
devait se re duire a  quelques dizaines d’animaux d’ici cinq ans posera moins de difficulte s que celui 
des fauves, et ne parait pas constituer une ve ritable urgence.  

Pour les grands fauves, selon le fichier i-fap (sous-re serve de la re gularite  des enregistrements, cf. 
3.1), 372 lions (dont 369 ne s entre 2000 et 2020), 320 tigres (dont 308 ne s entre 2000 et 2020) et 49 
autres fe lins (dont 46 ne s entre 2000 et 2020) seraient pre sente s dans des spectacles itine rants, soit 
741 animaux, dont 723 animaux qui seraient actuellement a ge s de moins de 20 ans. La longe vite  du 
lion en captivite  est estime e a  30 ans, celle du tigre est de 26 ans. Le placement ne cessite d’envisager 
la cre ation de structures adapte es, pour un accueil long, sur quinze ans, voire plus, avec un 
encadrement professionnel pour les 723 animaux qui pourraient e tre encore pre sents 5 ans apre s la 
promulgation de la loi.  

En sus des quarante places, d’ores et de ja  re serve es, cre e es dans le projet OASIS possiblement ouvert 
en 2022, 680 places seraient à prévoir pour he berger leur vie durant les grands fauves, chez les 
professionnels du cirque ou dans des structures inde pendantes des circassiens.   

La connaissance plus pre cise des animaux de tenus dans ces e tablissements (e ventuellement a  la 
faveur des de clarations pour l’obtention de l’aide au nourrissage) et de l’expression de projets de la 
part des professionnels du cirque permettront d’affiner l’estimation des besoins de placements et de 
cre ation de structures. Dans ce programme, l’actualisation continue du fichier i-fap est une action 
indispensable au suivi des animaux. 

Le de lai requis pour que ces nouvelles structures soient ope rationnelles peut e tre estime  a  deux ans, 
mais il peut e tre raccourci si elles sont adosse es a  des structures existantes. Il reste donc ne cessaire, 
si l'on souhaite respecter les de lais de mise en œuvre du plan bien-e tre de la faune sauvage d'avoir un 
point pre cis de situation fin 2022 pour de finir le besoin e ventuel d'installations nouvelles afin de 
comple ter le dispositif d’accueil initie  a  travers les premiers appels a  projet. 

 

La mission recommande une organisation sur le mode projet afin de de finir un programme 
d’e quipement suivi qui anticipe et corresponde au plus pre s aux besoins optimise s, en les 
coordonnant avec la strate gie des professionnels des spectacles itine rants. 

Une premie re mesure serait de recenser pre cise ment avec l’appui de l’AFdPZ et des refuges les 
capacite s d’accueil des grands fauves, pour un accueil temporaire et/ou permanent, afin de parer aux 
besoins de placement des animaux dont les professionnels souhaiteraient se dessaisir dans les 12 a  
18 mois qui suivront la promulgation de la loi.  

La mission a identifie  plusieurs projets de nouvelles installations de quarantaines et d’enclos pour les 
fe lins (Tonga, « l’Oasis », …) qui sont quasiment pre ts a  e tre de pose s et pourraient e tre soutenus 
financie rement par l’E tat en contrepartie d’un engagement a  mettre ces installations a  disposition 
des professionnels du cirque. 
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Par ailleurs, des solutions sont a  initier qui permettront aux circassiens de conserver leurs animaux 
dans des structures dont ils seraient proprie taires ou a  la gestion desquelles ils seraient associe s.  

La question se pose de l’usage des installations apre s la mort des animaux pour lesquelles elles 
auront e te  cre e es dans le cadre de ce programme. Cette conside ration pousse a  privile gier le maintien 
des animaux dans les installations de leurs de tenteurs actuels, ou a  concevoir des e quipements 
modulables qui pourront par la suite e tre facilement utilise s pour d’autres espe ces (primates, 
oiseaux). 

Afin de poser nettement le cadre et les crite res des projets, la mission pre conise l’organisation 
d’appels a  projets assortis de taux de subvention a  de finir et modulables selon les capacite s du 
porteur de projet.  L’investissement des porteurs de projets pour l’accueil des grands fe lins des 
cirques doit e tre calcule  sur 15 ans. La dimension sociale des projets en ce qu’ils permettront aux 
professionnels du cirque une reconversion professionnelle sera examine e et pourra figurer dans 
l’appel a  projets. 

Avec un objectif de lancer sur 2021 a  2023, la cre ation de 200 places d’accueil en sanctuaire pour les 
grands fauves, soit un programme de 6M€ sur la base d’un cout de 30 k€/place), deux appels a  
projets seraient engage s : un premier en juin 2021 pour un arbitrage du jury en octobre 2021 et un 
second en de cembre 2021 pour un arbitrage en mars 2022.  

La commission nationale des professions foraines et circassiennes18 instaure e par le de cret n°2017-
1501 du 27 octobre 2017 parait e tre naturellement l’instance de me diation, de dialogue et de suivi de 
la re forme. Son avis, sans e tre de terminant, devra e tre recueilli dans le cadre des jurys des appels a  
projet.  

Dans la dure e, le programme de placement des animaux et d’e quipement selon les besoins devront 
e tre suivis techniquement par la Commission nationale consultative de la faune sauvage captive lors 
d’une re union annuelle. 

                                                                 

 Le de cret n°2017-1501 du 27 octobre 2017 cre e une commission nationale des professions foraines et 
circassiennes, charge e, aupre s du Premier ministre, « d’e tudier les questions relatives a  ces professions et de formuler 
des propositions visant a  garantir la bonne prise en compte de la spe cificite  de leurs activite s e conomiques et du mode 
de vie mobile ». Cette commission comprend vingt-quatre membres titulaires re partis en trois colle ges : huit 
repre sentants de l’E tat issus de huit ministe res, huit maires et huit repre sentants des syndicats professionnels ou 
associations des professions foraines et circassiennes. 
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Référence : Rapport CGEDD19 et CGefi de juillet 2019 d’étude de « l’impact des mesures envisagées pour 
la détention des cétacés sur le devenir des animaux et les activités de présentation au public ».  

Cette e tude e tait demande e par les ministre MTES et MEF dans le cadre de la pre paration d’un nouvel 
arre te , suite a  l’annulation de l’arre te  ministe riel du 3 mai 2017 fixant les caracte ristiques ge ne rales 
et les re gles de fonctionnement des e tablissements pre sentant au public des spe cimens vivants de 
ce tace s. L’objet de l’e tude portait sur les conse quences de diffe rentes hypothe ses de contenu du 
nouvel arre te . 

Le rapport de crit de façon de taille e les situations des structures, les fonctionnements technique et 
e conomique et les apports socie taux des trois e tablissements. Il examine les deux options : 
autorisation et interdiction de de tention. Dans les deux cas, la mission recommandait l’interdiction de 
tout nouveau delphinarium. 

Le caracte re re cent de ce rapport et la pertinence de ses analyses tre s e taye es ont permis a  la mission 
de s’appuyer sur ces informations pour explorer la faisabilite  des solutions quant au devenir des 
animaux pre sents dans ces e tablissements, au regard des annonces de la ministre de la transition 
e cologique le 29 septembre 2020, rappele es ci-apre s :  

 interdiction de la reproduction et de l'introduction de nouveaux orques et dauphins dans les 
delphinariums du pays,  

 interdiction de cre er un nouveau delphinarium,  

 une pe riode de sept a  dix ans pour pre parer le devenir des animaux pre sents dans les 
delphinariums. 

Il demeure deux e tablissements en France qui de tiennent des ce tace s en captivite  : Plane te sauvage a  
Port-Saint-Pe re, en Loire Atlantique (44) et Marineland a  Antibes, dans les Alpes Maritimes (06). 

Le Parc Aste rix a fait le choix de fermer le delphinarium qui avait ouvert en 1989. Le transfert des 
animaux vers d’autres structures en Europe a e te  pre pare  avec l’accord et l’appui du coordonnateur 
du programme europe en de reproduction du Grand dauphin (« European endangered species 
program » ou EEP « Grand dauphin »). En janvier 2021, les sept dauphins20 du delphinarium du Parc 
Aste rix ont ainsi e te  de place s et re partis dans des e tablissements en Sue de (a  Kolmarden), et en 
Espagne (a  Alicante et a  Valence). Il convient de pre ciser que les animaux n’ont pas fait l’objet d’une 
transaction commerciale. 

 

 

 

Grand dauphin (Tursiops truncatus) – Pre sent dans toutes les mers du monde – a  l’exception des 
zones arctiques et antarctiques, il existe deux populations distinctes : une co tie re et une pe lagique. 

                                                                 

 Rapport CGEDD n° 012675-01 et CGefi n° 19-02-09 « Impact des mesures envisage es pour la de tention des ce tace s 
sur le devenir des animaux et les activite s de pre sentation au public ». 

 Le parc qui posse dait 8 dauphins, a e te  contraint d’euthanasier un dauphin de 39 ans, atteint d’une maladie 
hormonale de ge ne rative. 
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Dans la Me diterrane e, c’est le ce tace  le plus abondant. Le grand dauphin n’est pas reconnu comme 
espe ce menace e. Son statut de conservation UICN (Union internationale pour la conservation de la 
nature) est : « préoccupation mineure », mais on estimait en 201721 a  3 500 le nombre des animaux 
qui meurent chaque anne e accidentellement dans des filets de pe che au large des co tes françaises. 
Les ¾ des dauphins qui naissent dans la Manche ne parviennent pas a  l’a ge adulte. A ce rythme, le 
taux de mortalite  rapporte  a  la population estime e a  200 000 animaux sur le plateau continental, 
n’est pas soutenable. 

La longe vite  des dauphins ne s en parc est couramment de quarante ans. Des animaux ont une dure e 
de vie d’une cinquantaine d’anne e. L’animal « Moby » a  Nuremberg est mort a  l’a ge estime  de 
soixante-deux ans. 

Orque épaulards (Orcinus orca) – L’espe ce est tre s cosmopolite (pre sente dans les oce ans et les 
mers, dont la Me diterrane e). Il est toutefois probable qu’il y ait plusieurs sous-espe ces. L’UICN estime 
ne pas disposer de donne es pour e valuer le statut de conservation de l’espe ce (cate gorie « données 
insuffisantes »). Dans le milieu naturel, l’orque femelle vit de quatre-vingt a  quatre-vingt-dix ans 
tandis que le ma le ne de passe pas les soixante ans. Une orque femelle, unique spe cimen du genre au 
delphinarium de Miami Seaquarium au E tats-Unis capture e en 1970 a  l’a ge de quatre ans vit depuis 
cinquante ans en captivite . 

Tous les ce tace s rele vent de l’Annexe A du Re glement (CE) n° 338/97 du Conseil du 09/12/1996, 
lequel fixe un re gime ge ne ral d'interdiction du commerce pour les spe cimens relevant de cette 
annexe, sauf de rogations au cas par cas pour les spe cimens dits “nés et élevés en captivité ” au sens de 
la CITES, ainsi que ceux introduits sur le territoire de l’Union europe enne avant que les interdictions 
de la CITES ou du re glement europe en ne leur deviennent applicables. Ces de rogations prennent 
alors la forme d'un CIC. Les CIC "Pre sentation au public" ne peuvent e tre de livre s que si le dossier 
de montre que la finalite  de cette utilisation est principalement pe dagogique et/ou scientifique (cas 
des ce tace s pre sents dans les deux delphinariums français). Ce type de CIC n'autorise pas la vente.  
  

                                                                 

 Communication de l’Observatoire PELAGIS - site Internet. 
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Au 01/02/2021, les delphinariums en France he bergent 21 dauphins et 4 orques. 

Planète sauvage 

Marineland 
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Les e tablissements ont un statut de parc zoologique. Ils adhe rent a  l’AFdPZ. Leurs programmes 
d’activite s de veloppent les trois missions d’inte re t ge ne ral des parcs : recherche, e ducation du public 
a  la biodiversite  et conservation - selon les recommandations de l’association europe enne des 
mammife res aquatiques22. 

Recherche : Les deux delphinariums ont chacun un comite  scientifique compose  d’experts 
inde pendants. Les e tablissements accueillent des doctorants, e tudiants et stagiaires. Les travaux sont 
publie s (the ses, publication dans des revues scientifiques a  comite  de lecture). 

Dans le cadre d’un programme triennal 2021-2023 de recherche fondamentale, Marineland 
accueillera des scientifiques ame ricains et espagnols qui travaillent sur les orques et la me gafaune 
marine. Ces trois dernie res anne es, les principales activite s de recherches se sont concentre es sur 
l’e tude de la biologie, le bien-e tre animal, l’endocrinologie et des pathologies des ce tace s. 

Marineland travaille en outre directement sur un programme de diversification de la nourriture des 
dauphins, dans le respect des principes d’une pe che raisonne e respectueuse des pe riodes de 
reproduction des poissons en mer, avec un objectif de faire e cole aupre s d’autres parcs. 

Le programme scientifique de Plane te sauvage fonctionne dans le cadre d’un contrat de collaboration 
avec le de partement d’e thologie de l’Universite  de Rennes I (UMR 6552). L’e tablissement collabore 
e galement avec l’e cole ve te rinaire de Nantes, de façon privile gie e sur le dauphin, ainsi que sur la 
loutre, le rhinoce ros blanc, le macaque et le gue pard, sur les the mes de la perception sensorielle et de 
la communication. Il accueille par ailleurs chaque anne e le cursus de formation au diplo me 
universitaire d’e thologie et des e tudiants (Master2, doctorants, post doctorants), et a permis la 
re alisation de deux the ses en science et de trois the ses ve te rinaires. Les e tudiants en the se sont 
embauche s par le parc. Une the se sera soumise en juin 2021 sur l’outil d’e valuation objective du bien 
e tre des dauphins. 

La cite  marine accueillera en mai 2021 pour trois ans pour une e tude portant sur la communication 
siffle e chez le grand dauphin, un the sard recrute  dans le cadre d’une convention CIFRE23 sous l’e gide 
de l’Association nationale recherche et de la technologie.  

L’e quipe scientifique porte avec quatre scientifiques europe ens un projet de de veloppement d’une 
solution d’effarouchement passive dans le but de re duire le taux de captures accidentelles de ce tace s 
en milieu naturel. 

Éducation à l’environnement et à la biodiversité : Depuis 2015, les spectacles ont progresse  et 
sont entie rement tourne s vers la pe dagogie. Les exhibitions sont moins « spectaculaires » et les 
exercices illustrent la biologie et le comportement de l’animal dans les conditions de vie sauvage 
(comportements de chasse, alimentation, et anatomie). Les delphinariums disent leur volonte  de 
progresser encore dans cette voie. Ils constatent que la moitie  des visiteurs ignorent la pre sence de 
dauphins sur les co tes françaises. 

Conservation : Les deux e tablissements s’engagent dans la conservation de la biodiversite  marine et 
terrestre in situ sous forme de soutien financier a  des programmes re gionaux ou internationaux, 

                                                                 

 The European Association of Aquatic Mammals (EAAM)- Standards and Guidelines for the management of mammal 
under human care (version July 2018). 

 Convention Industrielle de Formation par la Recherche. 
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initie s par d’autres structures ou cre e s directement par eux et leurs propres associations.   

Ils s’impliquent par ailleurs directement dans des actions de long terme. Pour exemple, depuis 2012, 
« association Marineland » me ne le programme de conservation « ObsTortueMed » -observation des 
tortues marines en Me diterrane e, dont l’objectif est d’ame liorer les connaissances de l’e volution des 
populations et de l’identification des menaces propres a  une re gion particulie rement impacte e par 
l’activite  humaine. En juillet 2017, le « centre de réhabilitation de la faune sauvage » (CRFS) a ouvert 
ses portes, ge re  et finance  par « association Marineland » qui be ne ficie du personnel spe cialise  
(capacitaire et ve te rinaires) de Marineland. Les tortues en difficulte  y sont accueillies et soigne es 
jusqu’a  leur rela cher dans le milieu naturel. 

 

Planète sauvage à Port-Saint-Père, en Loire Atlantique (44) 

La cite  marine cre e e en 1998 accueille des dauphins depuis 2009. Elle comprend quatre bassins et 
une population de neuf dauphins a ge s de 1,5 a  32 ans, encadre s par une e quipe de soigneurs de 12 
personnes (animaliers, techniciens et responsable de la cite  marine). 

Le delphinarium constitue un e le ment essentiel de la personnalite  du parc et conditionne son 
e quilibre financier24. La mise en œuvre de l’interdiction de la de tention a  horizon de sept ans est une 
annonce brutale et conduira Plane te sauvage a  de graves difficulte s financie res. 

La volonte  du responsable de la cite  marine est de conserver les animaux au sein du parc zoologique 
en apportant des modifications structurelles substantielles telles que l’allongement des bassins avec 
inclusion de cachettes a  nourriture, et la naturalisation des bassins afin de donner plus de sens au 
message au public. Plus que la taille des structures et leur profondeur, supe rieures aux standards de 
l’EEAM25, c’est la complexite  – ou l’enrichissement- du quotidien qui influe sur le bien-e tre animal 
(e le ments structurels, jeux, caches, …). La cite  marine disposerait d’une liste de 300 enrichissements. 

Sa volonte  serait en outre de travailler dans le re seau des organismes qui travaillent sur le the me de 
l’e chouage des ce tace s. Son expe rience des delphinide s, ses travaux de recherche et la situation 
ge ographique du parc sur la co te atlantique sont des atouts. La mission conside re que cette 
orientation doit e tre examine e favorablement par le ministe re. Les delphinariums ont un effet un ro le 
a  jouer dans la conservation des espe ces qui peuvent basculer tre s rapidement de plusieurs centaines 
d’animaux a  quelques dizaines (cf. rapport de l’UICN 2018). 

Marineland à ANTIBES, dans les Alpes Maritimes (06) 

Le delphinarium entretient actuellement douze dauphins (a ge s de 1 a  41 ans) et quatre orques (a ge s 
de 8 a  22 ans). 

Il comporte trois grands bassins non interconnecte s. Globalement, sa surface, ses installations 
alimente es en eau de mer, et l’ampleur de ses bassins en font un des delphinariums les plus vastes en 
Europe. 

Depuis l’arre te  du 3 mai 2017 et son annulation, les projets structurels du parc sont a  l’arre t. 
L’e tablissement a stoppe  le de po t d’une demande de permis de construire portant sur l’extension du 
parc aqua-ludique et l’installation d’ombrages pour prote ger les yeux des otaries (projet d’un 
montant entre 8 et 9M€). 

                                                                 
 Rapport CGEDD-CGefi juillet 2019. 

 Les standards de l’EEAM : pour 6 animaux, surface d’eau de 550m² + 75 m² supple mentaires par animal ; un bassin 
d’au moins 275m² doit pre senter une profondeur minimale de 3,5m ; un volume d’eau d’au moins 2000m3 + 300m3 
par animal supple mentaire. 
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Le projet envisage  d’approfondir le lagon de vision sous-marine pour 2M€ est e galement stoppe . Les 
investisseurs n’engagent pas de projets en France. 

Suite aux inondations exceptionnelles du 3 octobre 2015, Marineland est soumis aux dispositions du 
nouveau plan de pre vision du risque inondation, qui mettrait 75% de la superficie du parc en zone 
rouge (+ 1m d’eau). Cette situation limite la faisabilite  de nouvelles installations.  

Pour la socie te  d’exploitation, l’interdiction de de tenir des ce tace es dans un de lai de sept ans 
signifierait une faillite et la fermeture de Marineland qui emploie actuellement cent-soixante 
personnes en CDI, sur un site de 26ha dont il faudra penser le devenir. L’entreprise n’aura en effet pas 
le temps suffisant pour concevoir une transformation et un nouveau mode le e conomique. 

En outre, le directeur de l’e tablissement affirme qu’il n’envisage pas de solutions de placement pour 
ses animaux dans des conditions moins favorables pour eux que les conditions de vie actuelles. Il 
estime qu’il serait dangereux pour les animaux de les placer dans des enclos marins a  titre 
expe rimental. Cette hypothe se est totalement exclue par Marineland en l’absence d’une installation 
de ce type totalement fiable. 

Concernant les orques, Marineland envisageait en 2019 l’abandon du bassin des orques d’ici a  5 ans. 
Leur transfert dans un delphinarium en Chine, voire au Moyen-Orient est aujourd’hui e voque  par le 
parc et d’autres interlocuteurs rencontre s par la mission, mais aucune solution ne permet d’envisager 
leur replacement dans un de lai de 2 ans.  

Le directeur du parc souhaite be ne ficier d’une pe riode de dix ou vingt ans pour se convertir, en 
maintenant les animaux en bassin avec une contraception encadre e par un protocole scientifique 
permettant d’e valuer la ou des me thodes de contraception chimique et leurs effets secondaires sur 
les animaux. 

 

Les annonces de l’interdiction progressive de de tenir des dauphins et des orques ont un impact sur 
l’image des parcs et aupre s des personnels qui y travaillent. Une communication adapte e, concerte e 
entre l’Etat et les responsables des delphinariums, doit e tre organise e rapidement afin de permettre 
une transition sans re percussions dommageables a  court et moyen terme pour les deux parcs.   

Il convient de cre er des conditions favorables permettant aux entreprises de s’adapter et de se 
repositionner a  travers un nouveau projet, en conservant la confiance des personnels. 

Recommandation 8.  Travailler de façon concertée avec les deux delphinariums vers la définition 
d’un nouveau projet. Apporter le concours des services de l’État pour gérer la transition en 
termes de communication et de sécurisation des sites. 

 

Les me thodes contraceptives et leurs limites sont de crites dans le rapport CGEDD-CGefi 2019 et le 
seront par ailleurs dans une note produite par un groupe de ve te rinaires experts a  la demande du 
MTE. 

La mission rappellera ici l’e tat des connaissances sur les moyens pour mettre en application 
l’interdiction de reproduction des ce tace s de tenus en captivite  figurant dans le projet de loi. 

La reproduction constitue un comportement naturel, facteur de bien-être pour les dauphins et 
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les orques. Elle a une place essentielle pour le comportement et l’e quilibre du groupe par les 
interactions entre les individus et par l’e levage des petits.  

Chez le dauphin en delphinarium, la femelle cycle toute l’anne e (cycles entre 24 et 30 jours) et le ma le 
est actif toute l’anne e. La gestation dure 12 mois (contre 17 mois en moyenne chez l’orque).  

La mise en place de mesures permettant d’e viter avec efficacite  que les animaux ne se reproduisent 
est possible, mais les me thodes applique es dans la dure e pre sentent des risques sanitaires et des 
difficulte s techniques.  

Des protocoles existent et sont applique s dans chacun des deux parcs qui emploient la se paration 
physique temporaire des ma les et des femelles et la contraception chimique des femelles, mais de 
façon discontinue afin de ge rer les naissances dans le cadre du programme europe en.  La se paration 
des ma les et des femelles provoque des conflits chez les ma les. La castration des ma les n’est pas 
pratique e du fait de risques chirurgicaux importants. Et l’avortement chez les femelles ne peut pas 
e tre re alise . Les tentatives d’avortement chimiques mene es dans quelques e tablissements (lors de 
mortalite  intra-ute rine par exemple) ont conduit a  des complications pour la sante  de la me re, 
l’animal ne re pondant pas bien aux prostaglandines (hormone utilise e pour l’expulsion du fœtus). 

La contraception chimique  

Trois produits sont disponibles26. 

- Altronogenest (= REGUMATE ND), administre  par voie orale, pour un usage temporaire, aux 
femelles (orques et dauphins). L’altre nogest est un progestage ne synthe tique qui a pour principale 
indication la synchronisation des chaleurs des juments et des truies. Chez le grand dauphin femelle, 
l’altre nogest est utilise  comme contraceptif pour inhiber l’ovulation sur le long terme mais aussi pour 
synchroniser les chaleurs. 

Une e tude re alise e sur dix anne es a e te  pre sente e au dernier congre s de l’EAAM (mars 2021) sur 
l’effet du REGUMATE® sur les orques de l’Europaparc (Tenerife). L’administration prolonge e du 
produit ge ne re des retentions de corpus luteus, anovulation (effet contraceptif souhaite ), mais 
e galement des valeurs e leve es de progeste rone, qui provoquent une me taplasie de l’endome tre et 
entrainent des affections du type me trite, pouvant aller jusqu’a  une septice mie.  

Les effets observe s sont identiques chez le dauphin, chez lequel l’emploi du produit provoque des 
changements importants de l’ute rus porteurs des me mes risques sanitaires pour les animaux. 

Les effets nocifs de ce produit sur les ce tace s, et de l’arre t de la reproduction par ailleurs, sont connus 
e galement des associations qui l’admettent et conside rent que ces animaux sont une « ge ne ration 
sacrifie es ». 

- La desloréline (SUPRELORIN ND) est un agoniste de la GnRH (hormone se cre te e par 
l’hypothalamus, responsable du maintien de la fertilite ), qui s’administre sous forme d’un implant 
sous-cutane , et utilise  notamment chez les otaries. La mole cule est active chez la femelle et chez le 
ma le. Elle a e te  teste e re cemment sur des dauphins dans un delphinarium en dehors de l’Europe. 

- Les vaccins immuno-contraceptifs (IMPROVAC ND enregistre s pour les chiens et chats en France) 
s’administrent par injection, induisent des anticorps contre les re cepteurs de GnRH, afin de 
supprimer temporairement et de façon immunologique la fonction testiculaire ou ovarienne 
(alternative de la castration chimique). La me thode a e te  pratique e chez les femelles e le phants dans 

                                                                 

 Selon le Docteur Ve te rinaire Ge raldine LACAVE – Faculte  ve te rinaire de Lie ge 1990- consultante spe cialise e pour les 
soins aux mammife res marins- Fondatrice des ateliers de me decine des mammife res marins- Spe cialiste de la 
reproduction et la parturition des dauphins. 
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des parcs en Afrique. Elle provoquerait une ste rilisation de finitive chez les dauphins (ainsi que chez 
le chien). Elle est actuellement teste e dans un groupe de huit dauphins, en dehors de l’Europe, dans le 
but de re guler l’œstrus et de se lectionner les femelles productives. 

Ces deux dernie res me thodes sont efficaces chez les ma les et chez les femelles dans les espe ces chez 
lesquelles elles sont autorise es.  Mais chez le dauphin, l’usage est tre s re cent et s’annonce non 
prometteur. En effet, les dauphins ne posse dent pas de tissu sous cutane , ce qui constitue une 
difficulte  technique. L’espe ce ne peut donc recevoir des implants sous la peau. L’administration doit 
e tre sous le derme ce qui pre sente des risques pour l’animal et ne pre sente pas de bons re sultats.   

L’administration du vaccin est particulie rement douloureuse et provoque des inflammations locales 
(porcs).  

En conclusion, trois e le ments doivent e tre conside re s dans l’application de cette disposition : 

1. Les effets ne gatifs des me thodes employe es et de l’arre t des naissances sur le comportement 
du groupe et le bien-e tre des animaux ; 

2. En l’e tat des connaissances scientifiques, on peut affirmer que l’utilisation des contraceptifs 
progestatifs a  long terme entraine des pathologies dans 100% des cas chez les orques et chez 
les dauphins (me trites, tumeurs, mauvais e tat ge ne ral, et risque septice mique) ; 

3. La contraception peut connaitre des e checs qu’il faut savoir penser par anticipation pour une 
gestion sereine. 

Recommandation 9.  Conduire une expérimentation - selon les règles de l’expérimentation 
animale- des méthodes de contraception chimique des cétacés et évaluer les résultats ainsi que 
les effets sur la santé des individus et sur le fonctionnement des groupes.  Avec les deux 
delphinariums, leurs comités scientifiques, et en concertation avec le coordinateur de l’EEP, 
prévoir une disposition en cas d’échec de contraception et de gestation non souhaitée. 

 

Pour les dauphins, leur placement ne peut intervenir qu’a  travers le programme europe en pour les 
espe ces menace es. 

Pour les orques, trop peu nombreux dans les delphinariums, il n’existe pas de programme europe en 
de conservation. Un seul autre centre existe en Espagne - le parc de Tenerife qui posse de de ja  sept 
orques et ne pourra pas accueillir d’autres animaux.  

Le de placement des quatre orques vers un e tablissement en Asie ou au Moyen-Orient est une 
solution e voque e car des projets de vastes delphinariums se cre eraient dans ces pays. Une telle 
ope ration supposerait pour Marineland de trouver un partenaire avec lequel s’entendre sur les 
conditions techniques d’accueil et la construction des infrastructures ne cessaire pour les animaux.  
Le processus demandera plusieurs anne es avant la concre tisation e ventuelle d’un projet de nouvelles 
installations. 

Marineland pre cise en outre que le cou t du transport en avion devra e tre pris en compte dans une 
telle ope ration. Il serait de l’ordre de 2M€ (0,5M€/orque) et mobiliserait des moyens mate riels 
conse quents avec des bassins de transport spe cifiques, des volumes d’eau importants maintenus a  
des basses tempe ratures, des engins de grutage, des moyens ae riens adapte s et un encadrement 
ve te rinaire de haut niveau. 
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Une telle manœuvre ne peut e tre encourage e, car elle mettrait en jeu des moyens financiers 
conside rables pour de placer les quatre orques dans un autre pays, avec pour motivation de ne plus 
voir ces animaux sur le territoire national, sans pouvoir leur garantir, au final, des conditions de vie 
effectivement ame liore es. Elle serait, en outre, contradictoire avec d’autres enjeux environnementaux 
(e mission de gaz a  effet de serre, par exemple). 

 

Le programme compte actuellement 267 grands dauphins re partis dans vingt-cinq e tablissements en 
Europe. En dehors de ce programme quelques sites existent en Europe (Bulgarie, Roumanie) mais ces 
e tablissements ne re pondent pas aux normes de l’EEP. 

Dans le cadre de ce programme, des sites de reproduction et des sites d’e levage. Plane te sauvage et 
Marineland s’inscrivent comme des structures de reproduction, car les installations s’y pre tent. 

Pour le coordonnateur du programme, le placement en Europe des vingt-et-un dauphins, dont neuf 
males est tre s proble matique. D’une part, les animaux du parc Aste rix ont du  e tre se pare s et sont 
venus densifier des parcs existants et il ne sera pas possible de replacer d’autres animaux dans le 
programme avant cinq ans. Il faudrait donc trouver des solutions exte rieures a  l’EEP. D’autre part, la 
re duction de finitive du nombre de places constitue une perte de mate riel ge ne tique et de capacite  
d’e change des animaux. Enfin, la mesure d’interdiction prise en France pourrait entrainer d’autres 
pays a  faire de me me sous la pression de l’opinion et des ONG, ce qui fragilisera se rieusement le 
re seau europe en et le programme de conservation lui-me me. A ce titre, le projet de delphinarium a  
Burgas en Bulgarie est en stand-by depuis septembre dernier. Il en est de me me de projets 
d’extension dans d’autres pays, ce qui permet encore moins d’envisager des transferts progressifs. 

 

C’est e galement vers l’Asie que le comite  de coordination de l’EEP regarde afin de placer les dauphins 
des delphinariums français. Un contact a d’ailleurs e te  pris par un nouveau parc en Chine, inte resse  
pour accueillir des animaux d’Europe, ne s en bassin. Les delphinariums en Chine seraient en effet 
majoritairement alimente s par des dauphins pre leve s en mer. Les grands dauphins sont capture s 
dans la baie de Taiji au Japon, ou  s’exerce une pe che importante de dauphins principalement pour 
l’alimentation humaine et animale, quelques animaux sont de tourne s pour e tre vendus a  des 
delphinariums. Les belugas et les orques sont quant a  eux pre leve s en Russie. 

Le comite  de coordination de l’EEP conside re que des solutions existent en Chine qui sont 
techniquement acceptables pour le bien-e tre animal, en termes de structures et de compe tence (les 
delphinariums europe ens sont formateurs pour les personnels en Chine). Des re serves existent 
toutefois quant a  l’absence de re glement concernant la protection animale et a  la perte de contro le 
sur la gestion ge ne tique des animaux qui y seraient transfe re s, et sortiraient de finitivement du 
programme europe en de conservation. 

 

Une observation identique a  celle formule e pour les orques peut e tre porte e pour les moyens engage s 
par un transfert lointain des dauphins. 

Jusqu’a  pre sent, les fermetures de delphinariums ayant eu lieu en Europe par le passe  ont toujours vu 
les animaux e tre replace s au sein de parcs zoologiques europe ens. 
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Concernant la re introduction de ce tace s en milieu naturel, les parcs zoologiques et les associations de 
protection de la nature s’accordent sur le fait qu’il n’est pas dans l’inte re t des ce tace s ne s en captivite , 
et longuement impre gne s, d’e tre a  terme rela che s en milieu naturel. Les re sultats des cas connus 
d’introduction de dauphins originaires de parcs zoologiques en milieu naturel sont tre s contraste s. 
Les quelques expe riences dont la re ussite n’est pas conteste e concernent des animaux capture s 
plusieurs anne es auparavant puis rela che s apre s un programme de re adaptation.   

Concernant les ce tace s ne s en captivite , les tentatives de re introduction en milieu naturel se sont 
solde es par des e checs se traduisant au mieux par le retour des animaux dans leurs installations et au 
pire par leur de ce s. Un seul cas est re pertorie  d’acclimatation re ussie a  la vie sauvage d’un animal ne  
en captivite . Il s’agit d’un dauphin femelle a ge  de 11 ans, qui -en 1992- a  la faveur d’un ouragan est 
sortie de l’enclos marin ou  elle e tait ne e et habitue e a  chasser.  

A  de faut de la faisabilite  d’un retour a  la vie sauvage, des projets de parcs de retraite en mer 
constituent une alternative promue par les associations. 

De par le monde, il existe des enclos directement implante s en zone co tie re ou en mer qui sont des 
delphinariums ou des bases militaires de la Navy ame ricaine.  

En Europe, par exemple, le seul delphinarium du Danemark, l’aquarium « Fjord and Bealt », se situe 
sur la co te est de l’ile de Fionie, et pre sente trois marsouins communs dans un enclos marin pris sur 
le port de Kerteminde.  

Par ailleurs on ne connait que deux enclos marins installe s a  vocation de « sanctuaire » ou de parc de 
retraite pour les ce tace s (cf. 4.5.3).  

 

La notion de parc de retraite marin, pour ce tace s, promue par les associations recouvre une zone 
close une baie marine abrite e de faible profondeur, se pare e de l’espace marin par des structures 
perme ables (filets rigides), destine e a  l’accueil de ce tace s issus de delphinarium, jusqu’a  la fin de leur 
vie, sans activite  de spectacle et sans interaction avec l’homme en dehors des contacts avec leurs 
soigneurs et ve te rinaires. La reproduction des animaux y est empe che e.  

Le concept propose une vie dans des conditions semi-naturelles, un compromis entre le retour a  la 
vie sauvage qui ne peut e tre un objectif et la vie en bassins artificiels. Les animaux continuent 
toutefois a  e tre nourris et a  be ne ficier des soins quotidiens des soigneurs. Afin d’e viter l’ennui, un 
programme e tudie  d’enrichissement est mis en place. 

Le terme d’« enclos marin » est plus exact, la terminologie de «sanctuaire», utilise e par les 
associations, pouvant pre ter a  confusion avec une zone marine prote ge e pour la pre servation des 
mammife res marins qui la fre quentent comme le Sanctuaire PELAGOS entre la Sardaigne et les cotes 
franco-italiennes cre e  en 1999 et qui s’e tend sur 87 500 km², ou encore le sanctuaire marin national 
de la baie de Vostok en Russie. 

Un tel enclos est appele  « quasi-delphinarium » dans l’accord ACCOBAMS (« accord sur la conservation 
des cétacés de la Mer Noire, de la Méditerranée et de la zone atlantique adjacente »). Une analyse de la 
le galite  de ce type d’installation a e te  re alise e et conclut favorablement y compris pour les dauphins 
qui ne proviennent pas de l’aire ge ographique ou  s’applique l’accord.  
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L’installation d’un enclos marin, dont il n’existe pas ve ritablement d’exemple ope rationnel a  ce jour, 
aurait un caracte re pilote ou expe rimental. 

Afin de de finir pre cise ment les conditions a  re unir pour sa mise en œuvre, il conviendra de consulter 
des experts disposant de solides connaissances et d’une expe rience en matie re de comportement des 
dauphins a  l’e tat sauvage, ainsi que d’experts qui ont la connaissance et l’expe rience en matie re 
d’infrastructures re centes, et les responsables techniques des deux parcs qui ont la connaissance 
intime de chaque animal et de leur comportement.  

Les changements sur le milieu naturel d’une telle cre ation, avec l’installation d’un groupe de ce tace s 
en enclos, susceptible de modifier l’e quilibre d’un l’e cosyste me local marin, devront e galement e tre 
correctement e value s.  

La pre vention des risques de fuite des animaux sera un e le ment important a  prendre en compte, afin 
notamment d’e viter le me lange ge ne tique entre les populations locales et la souche des dauphins en 
captivite  originaire de Floride.   

La consultation de ve te rinaires experts des ce tace s inde pendants et de diverses publications27  nous 
conduit a  proposer les the mes suivants pour l’e bauche du cahier des charges d’une telle installation :  

1. La prise en compte des besoins physiologiques des animaux : les conditions de milieu a  
re unir et celles qui sont a  exclure, ainsi que les risques a  pre venir lie s a  l’environnement, plus 
difficile a  maitriser en milieu naturel. 

- Les risques infectieux28 : Les animaux ne s et e leve s en captivite  vivent dans un milieu contro le  et 
ont des de fenses immunitaires moindres que les animaux sauvages. Les risques de maladie lie s a  
l’exposition des animaux a  des facteurs infectieux vis-a -vis desquels ils n’ont pas de veloppe  
d’anticorps devront e tre e value s et anticipe s (vaccination, surveillance ve te rinaire, …) ; 

- La qualite  de l’eau : amplitudes de tempe rature, circulation de l’eau et importance des courants ; 
pre vention des risques de pollutions d’origine humaine (de versement de carburant, …), 
d’eutrophisation de l’eau, des toxines algales ; 

- L’alimentation et l’acce s aux proies sauvages : le programme nutritionnel adapte  ; des questions 
d’abondance, d’espe ces et des vecteurs e ventuels de parasites ou d’autres dangers s’agissant des 
proies sauvages (oursins, me duses, etc..) ; 

- L’enrichissement varie  du milieu : variations de profondeur, plage, rochers, … (Sans nocivite  pour 
les animaux habitue s aux parois lisses des bassins) ; 

- L’atte nuation des bruits dus aux activite s humaines (activite  industrielle co tie re, trafic 
maritime, …) ; 

- Les ale as me te orologiques : a  ce titre, la gestion des fortes tempe tes et ouragans est prise en compte 
dans les delphinariums en mer en Floride par le confinement temporaire des ce tace s en bassins 
inte rieurs ; 

- La facilite  des soins et la gestion de la contraception. 

2. La capacité d’accueil et la dimension minimale de l’espace de l’enclos, a  pre voir a  la 

                                                                 

 Cf. documents annexe s : E tude de cas-Martin Bo ye 2020. 

 Lignes directrices pour la remise en liberte  des ce tace s dans leur environnement naturel- ACCOBAMS. 
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hausse par rapport aux normes minimales prescrites par l’EAAM pour les delphinariums.  

Le placement de l’ensemble des vingt-et-un dauphins ne cessitera fort probablement d’envisager 
plusieurs enclos. 

3. Les conditions techniques structurelles : Les installations doivent re pondre a  minima aux 
exigences applique es aux delphinariums (bassin(s) d’isolement et de quarantaine e quipe (s) 
de moyens de traitement de l’eau, bassin de soins ve te rinaires, …). Les locaux et installations 
techniques pour le personnel (logements, vestiaires, douches, …), le stockage sous froid 
ne gatif et la pre paration de la nourriture sont e galement ne cessaires. 

La disposition de bateaux pour les ope rations sur l’eau et sous-marines, et des installations de 
plonge e. 

4. L’encadrement humain technique, les soigneurs qualifie s, ve te rinaire et e thologue spe cia-

lise s et la mise en œuvre d’un programme d’enrichissement par le jeu, la pre sentation de la 

nourriture, … 

5. L’encadrement scientifique de la nouvelle structure et son projet scientifique seront a  de fi-

nir, de me me que les coope rations et partenariats avec les instituts scientifiques. 

6. La gestion des échecs et la gestion de la mort des animaux.  

7. L’interaction avec le public et les risques du « Whale watching »29 : les associations ont 

des avis divergents sur l’ouverture au public d’une telle installation, mais elles s’accordent 

sur l’objectif d’en faire un argument de promotion et de sensibilisation a  la conservation et la 

biodiversite  naturelle.  Des propositions vont dans le sens de webcams sous-marines, de vi-

sites depuis des passerelles spe cifiquement ame nage es. L’installation sur le site ou a  proximi-
te  de salles de se minaire, et bureaux d’accueil pour des chercheurs.  

En tout e tat de cause, il conviendra d’e loigner de l’environnement du site toute activite  nautique, et 
de mettre en place des mesures de police dans les environnements marin et terrestre du site afin 
d’e viter la perturbation des animaux. 

8. La sécurité du site : pre voir des installations du type filets rigides, re sistants a  la corrosion. 
Le dispositif doit garantir l’absence de possibilite  de fuite des animaux et des mesures en cas 
de fuite accidentelle. 

Les installations doivent e tre place es sous surveillance constante afin de pre venir d’e ventuelles 
tentatives humaine de libe ration en mer des animaux ou de de gradation. 

9. Le devenir du site après la mort des animaux. Il est possible qu’un tel site trouve une 
vocation pe renne d’accueil d’animaux provenant d’autres delphinariums en Europe. Mais il 
n’est pas possible actuellement de pre juger du futur d’une telle installation 15, ou 30 ans 
apre s sa cre ation. 

10. Les aspects financiers : Le projet de l’association Archipelagos (cf. annexe), le plus 
fre quemment cite  par les associations comme une re fe rence du genre se monterait a  1,084 
M€ pour les premie res installations de base (voies d’acce s, production d’e nergie, …) et 
d’investissement et 600 000 €/an en fonctionnement pour une capacite  de six : dauphins. Ces 
cou ts de fonctionnement sont corrobore s par les delphinariums qui e valuent a  100 000 
€/dauphin/an le cout de fonctionnement d’un delphinarium.   

11. Les autorisations, les e tudes d’impact, les e valuations environnementales et les mesures, 

                                                                 
29 Observation des ce tace s en mer. 
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d’e vitement, de re duction et e ventuellement de compensation. 

12. La gouvernance d’une telle installation nous parait relever d’une institution prive e, ou d’une 
fondation. Un avis juridique sur ce point serait ne cessaire. 

La re flexion sur la localisation, le financement et la gouvernance d’un tel projet pilote  par le MTE 
devra associer outre le ministe re de la Mer, le coordinateur de l’EEP Dauphin, le sanctuaire PELAGOS 
ainsi que l’ACCOBAMS, l’Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer (IFREMER) et des 
scientifiques sur des propositions de l’OFB. 

 

Les enclos ope rationnels dans le monde seraient au nombre de deux : 

1. « Bali dolphin sanctuary », en Indone sie, mis en service en 2020 : un enclos flottant, dans une 
embouchure, dans le parc national de l’ouest de Bali, qui accueillerait actuellement trois 
dauphins retire s de la piscine d’un ho tel dans le cadre de campagnes contre les activite s 
d’exploitation des dauphins en Indone sie. Ces animaux avaient e te  capture s dans la mer de 
Java. L’objectif est de les rela cher en milieu naturel apre s une pe riode de re adaptation. 

2. « Beluga whale sanctury » dans la baie de Klettsvik en Island : l’enclos utilise  pour l’orque 
Keiko en 1998 abrite aujourd’hui deux be lugas. Le 8 de cembre 2020 a  l’approche des 
tempe tes hivernales islandaises, ceux-ci ont du  e tre de place s dans des bassins inte rieurs sur 
les terres. Ce programme de re adaptation est suivi par le coordinateur de l’EEP Dauphin.  

Il existerait par ailleurs cinq projets : 

1. « Whale sanctury project » a  Port Hilford en Nouvelle Ecosse. Le sanctuaire (de l’ordre de 40 
ha avec des profondeurs jusqu’a  15m) est pre vu pour accueillir des dauphins et des orques 
du Canada. Le projet inclus un centre pour les visiteurs et les travaux avec les e coles. Il 
entrerait en service en 2022. 

2. Le projet d’enclos a  Lipsi en Gre ce, porte  par l’association Archipelagos : ce projet pour un 
accueil de cinq a  six dauphins fait l’objet d’une souscription ouverte depuis plusieurs anne es. 
La collectivite  de Barcelone qui souhaitait fermer le delphinarium avait tente  d’y placer les 
dauphins, mais y a renonce  apre s la visite sur place d’une de le gation. Il n’est pas certain que 
le site be ne ficie des autorisations administratives ne cessaires. L’ouverture du site est 
ne anmoins annonce e par l’association pour 2022,  

3. Le projet d’enclos a  Tarante en Italie en secteur militaire, du « Jonian dolphin conservation », 
en lien avec le « Ric O’Barry dolphin project » a une capacite  de quatre a  cinq dauphins. Il n’y a 
pas d’information sur la mise en service de ce centre. Il semblerait que le projet, qui fait 
l’objet d’une souscription ouverte sur Internet, n’ait pas recueilli les autorisations 
administratives ne cessaires. 

4. « National aquarium Baltimore » sur la co te est des USA, qui aurait e te  stoppe  faute de 
financement. 

5. Une e tude sur la cre ation d’un sanctuaire serait conduite en Australie par le « dolphin marine 
magic park » et le groupe « action for dolphins ». 

La mission n’a trouve  aucune mention re cente du projet « Dolphinbeach » de M. Berstein, projet prive  
autofinance , seul projet e tudie  en France en 2019. 
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Le CGEDD recommandait en juillet 2019 d’initier un programme de recherche et de veloppement sur 
la faisabilite  d’un parc en mer pour la mise en retraite des animaux de tenus en France dans les parcs 
zoologiques me tropolitains. 

Le sanctuaire de Bali ouvert en 2020 n’est pas une installation replicable. Mais une mission 
scientifique pourrait dans un premier temps de finir de façon approfondie un cahier des charges et 
une e tude des risques pour un enclos marin propre a  l’accueil des animaux actuellement pre sents 
dans les deux delphinariums, dauphins et orques.  

Cette e tude rendrait e galement un avis sur les deux projets en mer Me diterrane e et sur le projet de 
sanctuaire des orques en nouvelle Ecosse. 

Elle permettra de conclure sur les conditions a  re unir pour la re alisation d’un tel projet, et sera suivie 
d’une e valuation des cou ts de mise en œuvre, en me me temps que de la recherche de localisations 
possibles sur l’espace public maritime. La faisabilite  d’un projet dans un cadre de coope ration 
internationale devra e tre explore e, avec le concours e ventuel de financement europe ens (programme 
LIFE). 

Les modalite s de financement, en investissement et en fonctionnement, devront e tre pre cise ment 
e tudie es, ainsi que la gouvernance.  

Si l’e tude comple te concluait a  la faisabilite  d’une telle installation, sa concre tisation ex-nihilo 
demandera plusieurs anne es. 

C’est e videmment une de marche de long terme qui permettra d’envisager au mieux le reclassement 
dans 5 ans peut-e tre de quelques animaux dans un ou plusieurs des projets d’ores et de ja  identifie s 
s’ils s’ave raient soutenables.  

L’e tude de faisabilite  conduisant a  la de finition d’un cahier des charges et d’une e valuation des 
projets qui paraitraient les plus aboutis doit e tre engage e sans tarder en 2021.  

Recommandation 10.  Initier en 2021 une étude de faisabilité d’un enclos sanctuaire marin avec 
le concours de scientifiques pour l’accueil des dauphins et des orques présents dans les 
delphinariums en France. 

 

Devant le constat qu’il n’y a pas de solution de placement pour l’inte gralite  des animaux avant dix ans 
ou plus, il convient de regarder les conditions de conservation des animaux dans leur environnement 
actuel et d’envisager les ame liorations a  apporter. 

 

Les delphinariums et les experts ve te rinaires contacte s estiment que l’enjeu pour le bien-e tre animal 
re side bien plus dans l’enrichissement du milieu des animaux et sa complexite  que dans l’extension 
ou l’approfondissement des bassins, dont les dimensions re pondent par ailleurs aux standard 
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europe ens (a  l’exception du lagon des dauphins de Marineland dont la profondeur est de 3m, contre 
3,5m pre vus par la norme de l’EEAM). 

Les deux parcs sont pre ts a  travailler sur la renaturation des bassins (herbiers, fond rocailleux des 
bassins, ombrages…). 

L’e laboration d’un programme d’enrichissement sous l’e gide des comite s scientifiques des deux 
e tablissements est une mesure qui doit e tre demande e aux deux e tablissements et qui devrait 
recueillir leur assentiment ainsi que celui des associations avec lesquelles la mission s’est entretenue. 

 

Les deux delphinariums portent chacun un programme scientifique pluriannuel mais dont les 
objectifs, me thodes et re sultats ne sont publie s que dans un cercle tre s restreint et anglophone de 
spe cialistes. Il n’y aurait que des avantages a  soutenir une communication vers un public plus large 
sur les questions auxquelles les travaux de recherche tentent de re pondre et les re sultats obtenus. 

A  ce titre, le responsable de la cite  marine de Plane te sauvage s’investit dans le programme de l’EAAM 
sur les outils d’e valuation du bien-e tre des dauphins. Ces travaux seront le support d’une the se 
ve te rinaire soumise en 2021. La mise en place de ces outils et leur suivi devrait faire l’objet d’une 
restitution re gulie re de la part des deux parcs. 

 

L’engagement des responsables scientifiques dans les travaux de recherche sur les causes et facteurs 
des e chouages pourrait e tre renforce . 

De plus, les parcs devraient devenir des acteurs au sein du re seau des correspondants PELAGIS, 
susceptibles d’intervenir en cas d’e chouage des mammife res marins. Ce re seau est coordonne  par 
l’observatoire PELAGIS sous la tutelle du ministe re charge  de l’Environnement. 

 

Selon le rapport du CGEDD de 2019, il n’est pas aujourd’hui prouve  que les spectacles nuisent au 
bien-e tre des animaux de s lors qu’ils les stimulent, qu’ils ont le choix d’y participer ou de s’en retirer 
et que les conditionnements s’inscrivent dans un programme scientifique d’enrichissement qui 
de passe la finalite  distractive du spectacle mettant en sce ne les animaux.  

La notion de spectacle pourra e voluer en pre sentation au public de la biologie des animaux, leur 
environnement et les travaux entrepris pour en ame liorer la connaissance et la protection. 

 

L’e volution e ventuelle des delphinariums en sanctuaires terrestres inscrirait leur existence dans une 
dure e de 20 ans ou plus et permettrait d’envisager des options d’agrandissement tenant a  
l’augmentation de la surface des bassins et a  leur profondeur, sur la base des dispositions de l’arre te  
du 3 mai 2017. Une hypothe se de pe rennite  longue doit donner lieu a  un travail spe cifique entre le 
MTE et les responsables des deux structures.  
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Le plan national en faveur du bien-e tre animal est une opportunite  pour conforter le dispositif de 
placement des animaux de la faune sauvage exotique confisque s, saisis ou abandonne s dans un 
contexte ou  l’engouement pour les nouveaux animaux de compagnie ne faiblit pas.  

La mission recommande en priorite  d’inscrire dans le code de l’environnement les de finitions des 
e tablissements qualifie s de refuge et de sanctuaire afin de clarifier le ro le particulier que ces 
structures remplissent au titre de la protection animale. Cette reconnaissance permettra a  l’E tat et 
aux collectivite s de soutenir les structures concerne es et d’aider au besoin a  l’accroissement de leur 
capacite . 

La mission a fait le constat qu’il n’existait pas de liste nationale ope rationnelle d’e tablissements 
d’accueil des animaux sauvages exotiques confisque s, saisis ou dont les proprie taires souhaitaient se 
dessaisir. Les animaux saisis et confisque s ne sont par ailleurs pas re pertorie s. Elle propose comme 
feuille de route les mesures suivantes : 

- utiliser la base de donne es i-fap cre e e en 2018 et demander de s a  pre sent aux intervenants 
dans le placement de mettre en œuvre la proce dure de die e pour l’enregistrement des 
animaux sauvages confisque s et saisis ; 

- proposer a  l’AFdPZ d’assurer le ro le de guichet unique pour le placement des animaux dans le 
cadre d’une convention avec le MTE qui serait a  pre parer pour e tre ope rationnelle fin 2021 ; 

- rappeler aux services de l’E tat les re gles de placement et inciter a  une meilleure prise en 
compte par les magistrats des frais engage s pour l’entretien des animaux a  la faveur de la 
mise en place des po les judicaires re gionaux spe cialise s dans le domaine de l’environnement 
et du nouveau ro le confie  a  l’AFdPZ ; 

- ame liorer dans un premier temps les capacite s d’accueil pour les reptiles venimeux, les 
oiseaux et les amphibiens, sur la base d’une e valuation plus pre cise des besoins et des 
capacite s actuelles, en instaurant un soutien de l’E tat aux investissements ; 

- positionner la commission consultative pour la faune sauvage captive dans la gouvernance du 
dispositif de placement des animaux. 

Dans le cadre du plan en faveur du bien-e tre animal, la ministre de la Transition e cologique a annonce  
l’interdiction de de tenir des animaux non domestiques en vue de les pre senter au public dans les 
e tablissements itine rants. Selon le fichier i-fap, les animaux concerne s par l’interdiction sont 
principalement des fe lins dont un peu plus de 700 grands fauves. La mission recommande que cette 
re forme soit pre pare e avec les professionnels du cirque pour leur permettre de de finir des projets 
d’adaptation viables ou de reconversion qui leur permettraient de conserver leurs animaux s’ils le 
souhaitent. Elle propose de soutenir la cre ation des installations d’accueil via des appels a  projets.  

Concernant l’annonce par ailleurs de l’interdiction de la reproduction des ce tace s dans les 
delphinariums et la perspective d’une interdiction de leur de tention, la mission propose que les 
animaux demeurent dans les delphinariums durablement, voire jusqu’a  la fin de leur vie. Elle 
recommande de conduire une e tude dans un cadre expe rimental sur les me thodes contraceptives. De 
plus, une e tude pousse e de faisabilite  d’enclos-sanctuaires marins en Me diterrane e pour les dauphins 
constituerait une re ponse a  la forte demande des associations dans ce sens. 
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Les acteurs : L’association ROAAR, le Groupe SACPA et sa fondation d’entreprise « Clara », sur les 
conseils de partenaires, des ve te rinaires spe cialise s et l’Institut Jane Goodall. 

Cre e e en 2017 sous l'impulsion de Sandrine Le Bris, dresseuse de fauves a  la retraite, l’association 
ROAAR a recueilli depuis une dizaine de fauves, des ze bus et des lamas. Son but premier est d'assurer 
une retraite aux fauves ne s en captivite  et venant de cirques. Ils sont actuellement loge s sur la 
commune de Trets dans les Bouches-du-Rho ne.  

En 2020, Clara, la fondation d’entreprise du Groupe SACPA prend sous son aile l'association ROAAR 
pour ge rer l’urgence et le devenir de ces animaux dans un projet socie tal, sur la commune de Trets, 
ou  le groupe est de ja  lui-me me implante . 

Le groupe SACPA existe depuis 20 ans. Il est a  ce jour un acteur majeur de la gestion de l’animal en 
zone habite e, avec un re seau de 35 centres animaliers en France, et des personnels et partenaires 
professionnels experts des proble matiques animales. 

La fondation du groupe, Clara, permet de faire adopter plus de 2500 animaux par an et apporte son 
soutien a  des associations de protection animale porteuses de projets. La fondation re unit des 
e quipes de professionnels expe rimente s, spe cialistes de l’animal de compagnie. C’est aussi un re seau 
dense de partenaires institutionnels et d’acteurs de la filie re (associations, e ducateurs, 
comportementalistes, ve te rinaires...) qui agissent en concertation pour inscrire l’animal dans la 
socie te . 

L’objectif de l’Oasis est d’accueillir de nouveaux animaux afin d’inscrire ROAAR dans la dure e, d’offrir 
des perspectives a  d’autres fauves ne s en captivite  dans un centre adapte  (avec une capacite  de 50 a  
70 fauves au total), avec pour autre but de sensibiliser toutes les ge ne rations aux animaux sauvages 
ne s en captivite . 

Sur ce projet, le groupe SACPA be ne ficie de l’expertise du Docteur ve te rinaire Florence Ollivet-
Courtois, spe cialiste de ces espe ces, qui a de veloppe  une grande notorie te , notamment dans le re seau 
des professionnels du cirque.  

 

Le projet   

La vocation de l’Oasis est d’accueillir les animaux de ja  pre sents a  Trets, ainsi que d’autres grands 
fauves dans des enclos se curise s et optimise s, pense s spe cifiquement pour l’accueil des fauves venant 
de cirques.  

Le groupe SACPA envisage paralle lement a  l'accueil des animaux sauvages, la cre ation d'une ferme 
pe dagogique, pour accueillir les animaux abandonne s re cupe re s par les e quipes du groupe dans 
toute la France.  

Le projet comporte une dimension sociale forte avec l’objectif de cre er des emplois, permettant une 
reconversion professionnelle pour des circassiens et des animateurs animaliers.  

Plus largement, le projet s’inscrit dans une ambition de devenir une re fe rence française de la 
formation des professionnels de l’Animal sur la the matique des fauves avec la cre ation d’un centre de 
formation pour sensibiliser les professionnels et futurs professionnels du secteur. 

L’accueil re gulier de visiteurs (40 000 /an a  terme) dans ce site de Provence, par ailleurs tre s 
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touristique, a  travers l’organisation de journe es "de couverte" ou de formation et gra ce a  
l'organisation d’e ve nements et de confe rences, constituera une source de revenus essentielle pour le 
fonctionnement du projet.  

 

La structure  

L’investissement total est de 1,75M€ht (1,4 M€ht de construction et 350k€ d’achat du terrain) sur 
plus de 4ha. 

Le projet financier est e quilibre  entre les produits et les charges au travers d’aides a  la construction 
du projet (environ 30%) et a  son fonctionnement (aides des collectivite s locales). 

La structure est pe renne dans la dure e car elle permettra d’accueillir d’autres espe ces, comme des 
primates, au-dela  de la dure e de vie des fauves.  

Elle est pre vue dans un mode le e conomique au travers de la monte e en puissance progressive des 
ressources propres de l’Oasis, avec un objectif d’autonomie financie re a  moyen terme. 

L’esquisse du projet de structure fait re fe rence a  une e coconception, avec une capacite  pour accueillir 
50 a  70 fauves, dans cinq ba timents octogonaux, inte grant chacun douze loges, huit paddocks, huit 
enclos de 120m² chacun, Un sixie me ba timent est destine  a  la quarantaine.   

 

Projets de ba timent-type et d’implantation : cf. deux images ci-apre s. 
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Martin Boyes- responsable scientifique de Plane te Sauvage- Port Saint-Pe re 
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Organisme Personnes interviewe es Coordonne es Date 
    
Services de l’Etat, Etablissements publics, 
Prestataires 
MTE- Cabinet B POMPILI Vincent HULIN 

Conseiller Biodiversité eau et bien-
être animal 

 23/02 

MTE- DEB Sophie Dorothée DURON (adjointe 
au DEB) 
Olivier DEBAERE (adjoint sous-
directeur de la protection et de la 
restauration des écosystèmes 
terrestres) 
Mireille CELDRAN (cheffe de 
bureau) 
Lea TERRAUBE (Chargée de mission 
faune sauvage captive) 
Marco CIAMBELLI (adjt cheffe de 
bureau) 

 08/02 
12/02  
15/03  
23/03 
06/04 

Ministère de la justice  
Parquet de Paris 
 
Section S2 / social — 
consommation — 
environnement 

Nathalie TOMI 
Premier vice-procureur / Magistrat 
référent environnement 

0144325387  
nathalie.tomi@justice.fr 

02/03 

Dr Vet Benjamin LE CHATELIER 
Assistant spécialisé pour le parquet 
et pour l'instruction au tribunal 
judiciaire de Paris. 

Benjamin.Le-
Chatelier@justice.fr 

09/03  

CGEDD Christian LECOZ 
 

 23/02  

OFB Marion BRULEZ (cheffe du service 
Police judiciaire et Permis de 
chasser) 

Marion.brulez@ofb.gouv.fr 25/01 

Ismaël-Alexandre COSTA (chargé de 
mission) 

Ismael-
alexandre.costa@ofb.gouv.fr 

22/02  
 

Loî c OBLED (Directeur ge ne ral 
de le gue  Police Expertise 
Connaissance) 

Loic.obled@ofb.gouv.fr 19/03 

DDPP  93 Fre de rique LE QUERREC (cheffe du 
service sante  et protection animale) 

01 75 34 34 20 
frederique.le-querrec@seine-
saint-denis.gouv.fr 

23/02  
 

Commission nationale des 
professions foraines et 
circassiennes auprès du 
Premier Ministre 

Jean-Yves CAULET (Président 
Préfet- conseiller du gouvernement) 
 
Pascal FATON (administrateur civil) 

jean-
yves.caullet@interieur.gouv.fr 
01 80 15 61 71  
 
pascal.faton@gmail.com 

09/02 
 
 
18/03 

Société d’Actions et de 
Promotions Vétérinaire 
/fichier I-FAP 

Sandrine LYONNET( SAPV - SNVEL : 
Responsable institutionnelle 
biodiversité et faune sauvage) 

slyonnet@i-fap.fr 02/03  

Museum national d’histoire E meline PARENT (Directrice  14/04 
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naturelle ge ne rale de le gue e Muse es, Jardins 
et Zoos) 
Alexis LECU (Directeur scientifique 
du Parc zoologique de Paris) 
Michel SAINT JALME (Directeur de 
la Me nagerie et Responsable du 
po le zoos) 
 

CIRQUES  
Syndicat des capacitaires 
d’animaux de cirque et 
spectacle  

William KERWICH (Pre sident du 
syndicat) 
Directeur du cirque Royal Kerwich 

cirqueroyalkerwich@yahoo.fr 19/02  
 
05/03  

Association de de fense des 
cirques de familles 
 

Solovich DUMAS (porte-parole, 
directeur du cirque Rome) 

gdv.diference@gmail.com 
 

19/02  

Fe de ration des cirques de 
tradition et des 
proprie taires d'animaux de 
spectacle 
Vice-Pre sident du collectif 
des cirques 

Roger MORDON (Pre sident de la 
fe de ration) 
Directeur du cirque Roger Lanzac 
 

Roger.mordon@gmail.com 
 

19/02 

Cirque Italiano GOUGEON Luciano -proprie taire  19/02  
Cirque MEDRANO Raoul GIBAUD - directeur  18/03  
Cirque PINDER Fre deric EDELSTEIN- directeur  18/03 
Cirque Arlette GRUSS Gilbert GRUSS –directeur ge ne ral 

Re gis WINTZER  
Georges PEURIERE-KOBANN 
Membre de la Commission nationale 
consultative pour la FSC 

 18/03  

Cirque d’Hiver Francesco BOUGLIONE (Pre sident 
directeur ge ne ral) 

fbouglione@yahoo.fr 
 

18/03 

 EXPERTS 
Docteur vétérinaire  Florence OLLIVET- COURTOIS 

(consultante-spe cialiste des 
animaux sauvages) 
 

ollivetcourtois@sfr.fr 
33 (0)611450127 
13 rue de la valle e bergeotte  
91640 Janvry  

25/02  
25/03 
 

Jane Goodall Institute 
France 

Bruno PELLETIER (Dr Vet, 
responsable du po le scientifique du 
Jane Goodall Institute France) 

bruno.pelletier@janegoodall.fr 
06 09 69 30 52 

05/03  

Docteur vétérinaire  Géraldine LACAVE (consultante-
spécialiste des mammifères marins) 
 

geraldine.lacave@skynet.be 15/03  

EEP Dauphins 
Programme d’e levage 
europe en de l’EAZA pour le 
grand dauphin 

Robert GOJCETA (coordonnateur) 
Parc zoologique ATTICA- Athe nes 

robert@atticapark.gr 01/03  

ENTREPRISE de GESTION DES ANIMAUX 
SACPA Jean-François FONTENEAU 

(pre sident de SACPA)  
Thomas LEGER   
Alexandre CALVINI 

 
 
a.calvini@sacpa.fr 

05/03  
 

REFUGES ET PARCS ZOOLOGIQUES 
Association française des Alexis LECU (Vice-pre sident) alecu@vetosphere.com 08/02  

PUBLIÉ

mailto:cirqueroyalkerwich@yahoo.fr
mailto:gdv.diference@gmail.com
mailto:Roger.mordon@gmail.com
mailto:fbouglione@yahoo.fr
mailto:bruno.pelletier@janegoodall.fr
mailto:geraldine.lacave@skynet.be
mailto:alecu@vetosphere.com


Rapport n° 013642-01 Le placement des animaux sauvages vivants Page 88/92 

 

vétérinaires de parcs 
zoologiques (AFVPZ) 

 
Franck HAELEWYN 
 

06.81.75.36.29 
pzpveto@mnhn.fr 
 

Association française des 
parcs zoologiques (AFdPZ) 

Rodolphe DELORD (Pre sident) 
Ce cile ERNY (Directrice exe cutive) 
 

afdpz@afdpz.org 
06 26 05 65 39 

15/02  
25/03 

La Tanière - 28630 Nogent-
le-Phaye 
 

Patrick VIOLAS (Fondateur) patrick.violas@lataniere-
zoorefuge.fr 

15/02  

Parc Phoenix  
06000 Nice 
 

Antony CAUCHETEUX (responsable 
zoologique- direction des espaces 
verts- Mairie de Nice) 

Anthony.caucheteux@ville-
nice.fr 

15/02  
 

Tonga Terre d'accueil 
42800 Saint Martin La 
Plaine 
(association- site attaché au 
Zoo) 

Jean-Christophe GERARD 
(Ve te rinaire) 

veto.st.martin@orange.fr 

(0)4-77-75-18-68 
 

16/02  

SAS Zoo de Bordeaux 
Pessac (qui a un projet avec 
le Tribunal Judiciaire) 
 

Mathieu DORVAL (ge rant) Mathieu.dorval@zoo-
bordeaux-pessac.com 
05 57 89 28 10 
 

16/02  
 

Planète sauvage- 44710 
Port-Saint-Père 
 

Aure lie Chevalier Chantepie 
(Directrice) 
 
Vincent LANTHEAUME 
(responsable zoologique, 
capacitaire) 
 
 
Martin BO YE (responsable cite  
marine et capacitaire ce tace s) 

02 40 04 89 85 
 
Vincent.Lantheaume@planetes
auvage.com 
02 28 09 44 93 - 06 75 78 18 
58  
 
06 87 29 63 60 

19/02  

Zoo d'Asson 64800 Asson Luc LORCA (responsable) zoo-d-asson@wanadoo.fr 
05.59.71.03.34 

19/02  
 

ZooParc de Beauval 41110 
Saint-Aignan-sur-Cher 
 

Rodolphe Delord (Pre sident), Ce cile 
ERNY (Directrice), E ric BAIRO 
RUIVO (Directeur Sciences, 
collection et conservation) 

eric@zoobeauval.com 
06 33 04 68 91 
02 54 75 74 35 

22/02  

Elephant Haven European 
Elephant Sanctury 
5 Re tabout 
Saint-Nicolas-Courbefy 
87230 Bussie re Galant 

Sophie Goetghebeur 
Pre sidente de l’association 1901 
EHEES 
Noe mie ALLALI (be ne vole) 

info@elephanthaven.com 
noemie@elephanthaven.com 

22/02  
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Parc zoologique de la Barben 
13330 La Barben 

Louis PONS lpons@zoobarben.com 
06 85 30 22 80 

02/03  

Zoo Parc de Tregomeur 
22590 Tregomeur 
 

Olivier de LORGERIL (Directeur) 
 

odl@labourbansais.com 
solenn@zoo-tregomeur.com 

02/03  
 

SAS Le Pal Savana réserve 
03290 Dompierre sur Bresbe 
 

Nicolas GELI (Responsable 
Zoologique) 
 
 

nicolasgeli@lepal.com  
Te l. 33(0)470487260 
Te l Mob. 33(0)679784555 
arnaudbennet@lepal.com 

03/03  

MARINELAND PARCS 
CS 91 111 
06 605 ANTIBES Cedex 

Pascal PICOT (Directeur Ge ne ral) 
Damien MONTAY (directeur 
zoologique) 

d.montay@marineland.fr 
Te l. : 06 88 06 34 35 
d.montay@marineland.fr 
 

03/03  

African Safari 41 rue des 
Landes, 31830 Plaisance du 
Touch 

Dr Sylvie CLAVEL 06 11 03 25 97 03/03  

Association ROAAR 
1500, route de Pourrie res 
13530 TRESTS 

Sandrine LE BRIS (Fondatrice de 
l’association ROAAR) 

contact@fondationclara.org 05/03 

REFUGES ETRANGERS 
Animal Advocacy and 
Protection (AAP)  
ALMERE - Pays-Bas 
VILLENA-Espagne 
Primates et mammife res 
exotiques 

 
Marieke VREEKEN 
Essa REIJENENS 

 19/03 

Natuurhulpcentrum Wildlife 
Rescue Centre 
Opvangcentrum voor zieke 
en gewonde wilde dieren  
Industrieweg Zuid 2051 | B-
3660 Oudsbergen Belgique 

Frederik (Bioloog 
Natuurhulpcentrum vzw)  
 
 
 
 

info@natuurhulpcentrum.be 
+32 (0)89/85 49 06 

02/03  

ASSOCIATIONS 
Fondation Droit Animal 
39, rue Claude Bernard- 
75005 PARIS 

Sophie HILD (directrice) 
Nikita BACHELARD 

communication@fondation-
droit-animal.org  
01 47 07 98 99 
 

16/02 
 

Association « C’est Assez »  Christine GRANDJEAN (Pre sidente) cest.assez.collectif@gmail.com   
06 74 03 89 77 

22/02 
 

Code Animal  Alexandra MORETTE (pre sidente) info@code-animal.com 
06 25 72 14 99 

22/02  
 

IFAW – fonds international 
pour la protection des 
animaux 

Lois LELANCHON 
 

llelanchon@ifaw.org 
+32 2 230 9717  
+32 470 60 24 71  
Info-fr@ifaw.org 
03 26 48 05 48 
 

25/02  
 

Fondation Brigitte Bardot Aline MAATOUK RENARD 
(responsable faune sauvage) 
 

Aline.maatouk@fondationbrigitt
ebardot.fr 
fbb@fondation.brigittebardot.fr 
01 45 05 14 60 
+33(0)1.45.05.14.60 / 94.58 
 

26/02  
 

ONE VOICE 
 

Muriel ARNAL (Pre sidente) 
 

06 88 57 47 17 
Presse@one-voice.fr 

05/03  
 

REWILD Guillaume CHABAN-DELMAS guillaume.chabandelmas@mgh- 08/03  
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 (pre sident) 
Lamya ESSEMLALI (co-pre sidente de 
Rewild) 
 

partners.com 
coralie@seashepherd.fr 
jeremymarquecommunication@
gmail.com 
 

 

Action Protection Animale Arnauld LHOMME signalements@actionprotection
animale.com 
06 84 53 31 29 

22/03 
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Acronyme Signification 
AAP Animal advocacy and protection 
ACCOBAMS Accord sur la conservation des ce tace s de la Mer Noire, de la 

Me diterrane e et de la zone Atlantique adjacente 
AFB Agence française pour la biodiversite  
AFdPZ Association française des parcs zoologiques 
AFVPZ Association française des ve te rinaires de parcs zoologiques 
AO Autorisation d’ouverture 
CC Certificat de capacite  
CE Code de l’environnement 
CIFRE Convention industrielle de formation par la recherche 
CGAAER Conseil ge ne ral de l’alimentation, l’agriculture et des espaces 

ruraux 
CGEDD Conseil ge ne ral de l’environnement et du de veloppement 

durable 
CGefi Contro le ge ne ral e conomique et financier 
CIC Certificat intracommunautaire 
CITES Convention sur le commerce international des espe ces de 

faune et de flore sauvages menace es d’extinction 
CPP Code de proce dure pe nale 
CRPM Code rural et de la pe che maritime 
DDPP Direction de partementale de la protection des populations 
DEB Direction de l’eau et de la biodiversite  
DREAL Direction re gionale de l’environnement, l’ame nagement et le 

logement 
EAAM European association for aquatic mammals 
EARS European alliance of rescue centres and sanctuaries 
EEP European endangered species program 
i-fap Identification de la faune prote ge e 
IFREMER Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer 
MTE Ministe re de la Transition e cologique 
NAC Nouveaux animaux de compagnie 
OCLAEPS Office central de lutte contre les atteintes a  l'environnement 

et a  la sante  publique 
OFB Office français de la biodiversite  
ONCFS Office national de la chasse et de la faune sauvage 
ONG Organisation non gouvernementale 
SDIS Service de partemental d’incendie et de secours 
PV Proce s-verbal 
UE Union europe enne 
UICN Union internationale pour la conservation de la nature 
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